


Chers parents, chers amis,

Notre fédération d’éducation populaire, la ligue de 
l’enseignement de la Dordogne, organisatrice de ces 
séjours, est forte d’un réseau de plus de 360 associa-
tions et 18 000 adhérents qui nous font confiance. Ils 
mettent en œuvre et vivent avec nous, dans tout le dé-
partement, le projet de favoriser l’accès de tous à l’édu-
cation, au sport, à la culture et aux loisirs…
En choisissant nos séjours de vacances, votre enfant ou 
adolescent bénéficiera à son tour de nos actions et de 
nos compétences.
« Partir en colo » est une expérience particulière. C’est 
l’occasion de découvrir d’autres horizons, d’apprendre 
la vie en collectivité et d’être acteur de ses propres va-
cances. C’est aussi l’opportunité de pratiquer de nou-
velles activités et de partager des moments de détente 
dans des lieux parfois insolites, loin du quotidien habi-
tuel.
Au travers de ses séjours, la ligue de l’enseignement - 
Vacances Pour Tous a toujours eu à cœur d’offrir à votre 
enfant un formidable terrain de jeux pour se construire 
et s’épanouir au travers de rencontres avec les autres, 
dans le respect et la solidarité.
Nos équipes sont constituées d’animatrices et d’ani-
mateurs, volontaires et motivés, principalement formés 
dans nos propres stages et encadrés par des profes-
sionnels expérimentés. Ils auront plaisir à accueillir 
votre enfant ou votre adolescent(e) dans nos séjours 
pour partager de vraies vacances, avec du repos, des 
échanges, des activités… des moments inoubliables !
Pour vous permettre de financer ce séjour, nous mobi-
liserons les différentes aides de nos partenaires, parmi 
lesquels le Conseil Général de la Dordogne et la CAF 
(Caisse d’Allocations Familiales), qui nous soutiennent 
et nous font confiance pour mettre en œuvre ces ac-
tions éducatives et sociales. Le nom de notre réseau, 
« Vacances Pour Tous », sous lequel s’inscrit l’ensemble 
des propositions de cette brochure, traduit également 
cette volonté partagée de faciliter l’accès du plus grand 
nombre à ces vacances collectives.
Chaque année, ce sont ainsi plus de 1 000 enfants et 
jeunes, principalement venant de Dordogne, qui par-
ticipent à nos séjours et bénéficient de notre compé-
tence dans ce domaine.
Alors place à la distraction et aux fous rires, aux bai-
gnades rafraîchissantes et aux veillées entre copains. 
Des activités passionnantes les attendent sous le soleil 
de cet été !

Vivement les vacances ! 
Le Président de la ligue de  
l’enseignement de la Dordogne : 
Jean-Luc GIRAUDEL

Le directeur du service  
Vacances, 
Séjours & Loisirs Educatifs : 
Hervé BAYOL

édito

Quel vacancier es-tu ?

À chaque âge sa colo :

nous contacter : LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DE LA DORDOGNE 
82, av. Georges Pompidou - BP 80010 
24001 Périgueux cedex 
Tél. 05 53 02 44 00 - Fax. 05 53 53 93 95 
vacances@laligue24.org - www.laligue24.org

PLUTÔT CURIEUX OU ACCRO ?
Une formule adaptée aux ‘’touche-à-tout’’. 
Pour les enfants et ados curieux de pratiquer 
plusieurs activités durant leur séjour…

Deux choix s’offrent aux passionnés : 
- une activité dominante exercée durant tout le séjour, 
- un stage, pour se perfectionner et épater les copains  
 à la rentrée !

Parce qu’à chaque âge correspondent 
un moment de la vie et des besoins 
particuliers, les enfants et adolescents 
sont répartis en groupes d’âge afin  
de mieux répondre à leurs spécificités. 
Ainsi, nos équipes d’encadrement 
adaptent leur projet pédagogique  
au participant. 

S O M M A I R E des séjours de qualité
Nos destinations :
Taussat - Uz  ............................................................................ p. 2-3
Murat-le-Quaire  ............................................................... p. 4-5
Les Eyzies-de-Tayac / Sireuil  ......................... p. 6-7
Biscarrosse  ............................................................................... p. 8-9
St Jean-de-Luz  ................................................................... p. 10-13
Autres séjours - Aides Caf 24  ..................... p. 14
Le cahier des parents  .............................................. p. 15-18
Bulletin de réservation  .......................................... p. 19
Texte ministère .................................................................. p. 20
Garantie annulation  ................................................... p. 21

4/6 ans 
des séjours sur mesure  

avec une équipe, des locaux  
et des activités spécifiques  
et adaptés au rythme et à 

l’équilibre de nos bouts 
de chou…

6/11 ans 
de nombreux séjours pro- 

posés avec des thématiques 
riches et variées et des 

formules leur permettant de 
choisir l’intensité qu’ils 

veulent donner à     
leurs activités. 

12/14 - 15/17 ans 
2 tranches d’âge différentes  
mais c’est à partir de nos  
«préados» que nous proposons  
des types de séjours correspondant  
à leur besoin d’autonomie et de  
liberté : séjours itinérants,  
     croisières, séjours  
           à l’étranger… 

les tout-petits

l’âge des découvertes autonomie et liberté

Plus de 1 000 enfants et 
adolescents de 4 à 17 ans 
sont partis avec la ligue 
de l’enseignement -  
Vacances Pour Tous  
durant l’année 2015 !

Sous les labels de « Vacances Pour Tous » ou de « ligue de l’enseignement-séjours éducatifs », la ligue 
de l’enseignement est le leader européen du nombre de départs en séjours de vacances éducatifs 
pour les enfants et les jeunes. 
Elle propose chaque année plusieurs milliers de séjours durant la période estivale et les périodes de 
vacances scolaires dans 360 destinations différentes. Avec 140 structures d’accueil permanentes im-
plantées partout en France, auxquelles s’ajoutent de très nombreuses localisations estivales, et des 
départs de toute la France, la ligue de l’enseignement souhaite satisfaire les demandes et les besoins 
de tous les enfants et de leurs parents.

NOS FORMATIONS BAFA/BAFD

Annuellement, la ligue de l’enseignement 
forme près de 15 000 stagiaires en formation 
BAFA et BAFD (brevet d’aptitude aux fonc-
tions d’animateur/ de directeur). Elle est l’un 
des quatre principaux organismes de forma-
tion à l’animation volontaire. 
La majorité des stagiaires que nous formons 
réalisent leur stage pratique dans les struc-
tures de séjours et de loisirs éducatifs de 
notre réseau. Ainsi, la ligue de l’enseignement 
construit réellement des parcours éducatifs 
avec chaque jeune. Elle se donne aussi les 
moyens de bien connaître chacun d’entre eux 
pour mieux les accompagner et les former, et 
ainsi optimiser la qualité de ses séjours ainsi 
que le portage de son projet éducatif.

DES ÉQUIPES  
PROFESSIONNELLES ET VOLONTAIRES 

4/6 ans : un animateur titulaire ou en cours de 
formation Bafa pour 6 enfants. Au moins un 
membre de l’équipe de direction a une forma-
tion spécifique “petite enfance”. 
+ 6 ans : un animateur titulaire ou en cours de 
formation Bafa pour 8 ou 10 enfants. Pour les 
activités spécifiques, nous faisons appel à des 
moniteurs brevetés d’État afin d’en garantir le 
bon déroulement.

UN CONTRÔLE PERMANENT

Tous nos séjours sont déclarés aux directions 
départementales de la Cohésion sociale. Nos 
locaux et les projets de nos équipes sont 
contrôlés tant sur la qualité des activités que 
sur la sécurité. 
Nous exerçons également nos propres 
contrôles par une commission chargée du  
  respect de notre charte de qualité.

nos partenaires :
Le Conseil Départemental de la Dordogne, propriétaire des centres de vacances de Murat-  
le-Quaire et Uz, assure l’entretien général des bâtiments et du matériel et aide financièrement  
les familles (voir conditions financières page 15) à faire partir leurs enfants en vacances.

La Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne aide financièrement les familles  
allocataires (bénéficiant de l’aide au temps libre) à faire partir leurs enfants en vacances  
(voir aides financières page 14).

Séjours pour enfants en situation de handicap : La JPA (la Jeunesse au Plein Air) en partenariat  
avec l’ANCV et la ligue de l’enseignement de la Dordogne se mobilisent, ensemble, pour  
permettre l’accès de jeunes en situation de handicap à des séjours de vacances tout public.   
Pour tous renseignements n’hésitez pas à contacter notre correspondant : JPA 24 - 82, avenue G. Pompidou 
BP 80010- 24001 PERIGUEUX Cedex - Tél. : 05 53 09 35 02.
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T a u s s a t CASTEL LANDOU
AQUITAINE

G i r o n d e

1ères vacances 
à l’océan 

4/6 ans   Réf. 801 
Au bord du bassin d’Arcachon, jouer, 
courir, apprendre à faire du vélo et 
de la trottinette, jardiner dans le po-
tager, dessiner, chanter… que d’amu-
sement en perspective ! Taussat est 
l’endroit idéal pour une première 
colo à l’océan !
Ton séjour…
Cap vers l’ouest avec le petit train 
qui chemine entre les dunes pour at-
teindre l’océan. Rencontre avec les va-
gues, baignades et jeux dans le sable 
sur la dune du Pyla sont aussi au pro-
gramme. Sans oublier la pêche à pied, 
la construction de l’aquarium, la dé-
couverte de la faune et de la flore… En 
route pour la grande aventure au bord 
de l’océan !
Effectif du groupe : 20 enfants

  départ en train de  
Bordeaux avec  

préacheminement de Périgueux

cadre et mode de vie 
Le centre se situe au bord du bassin  
d’Arcachon avec un accès direct à la plage. 
Il est composé de quatre bâtiments, dont 
1 château, implantés dans un vaste parc 
avec une piscine chauffée. Les tout-petits 
sont hébergés dans des chambres de 4 à 
8 lits avec sanitaires et douches intégrés 
ou à proximité. Les repas sont cuisinés 
sur place par un professionnel qui veille à 
l’équilibre alimentaire et privilégie autant 
que possible les circuits courts. Quelques 
spécialités sont également proposées.
Capacité d’accueil du centre : 195 par-
ticipants.

Les experts de la 
montagne 

9/11 ans   Réf. 501
12/14 ans   Réf. 502 
Prêts pour découvrir tous les se-
crets de la montagne ? Nuit sous 
les étoiles, excursions en plein air, 
descente sur la rivière… et bien sûr 
rencontres avec l’ours et la marmotte 
garanties !
Ton séjour…
Parc national des Pyrénées : 1 jour-
née.
VTT sur des sentiers ludiques avec 
creux, bosses, vue panoramique sur les 
Pyrénées : 1 demi-journée.
Rafting : descente sur le gave de Pau.
Bivouac et camping : 3 jours/2 nuits 
avec feu de camp.
Parc aquatique avec piscine et tobog-
gans : 1 journée.
Visite du parc animalier avec anima-
tion, nourrissage des marmottes et 
rencontre des soigneurs spécialisés 
(ours, loutres...).
Autres activités : jeux collectifs, 
slackline (équilibre sur sangle), sortie 
en ville, veillées, soirée dansante, cui-
sine, chorégraphie et préparation d’un 
spectacle… au choix des participants.
Effectif du groupe : 36 jeunes répartis 
en 2 groupes 9/11 ans et 12/14 ans.

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 501 ou 502

Tarif du dîner au déjeuner. (1) prévoir sup-
plément transport Périgueux / Bordeaux 
(A/R) - base tarif SNCF hiver 2015 à 23 €

(*) Prix suivant votre Quotient Familial (voir p. 14), hors aides complémentaires (voir p. 15)

centre partenaire 
de notre réseau 

NOUVEAU

7 jours - Réf. 801 tarif* + (1)

06/07 au 12/07
03/08 au 09/08 

362€ à 530€
362€ à 530€

U z  -  C a u t e r e t sVILLAGE D’UZ
MIDI- PYRÉNÉES

H a u t e s - P y r é n é e s

propriété de :

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 503

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 504

(*) Prix suivant votre Quotient Familial (voir p. 14), hors aides complémentaires (voir p. 15)

Pyrénées eaux vives
13/16 ans   Réf. 503 
Plutôt sportifs et plein d’énergie ? 
Vous aimez les activités de pleine 
nature, la vie avec les copains ? Les 
Pyrénées et ce séjour vous offrent un 
formidable terrain de jeux !
Ton séjour…
Sortie spéléologie : 1 demi-journée.
VTT : 1 demi-journée sur des sentiers 
ludiques avec creux, bosses, vue pano-
ramique sur les Pyrénées.
Initiation à l’escalade sur falaise : 1 de-
mi-journée (pour le séjour de 12 jours).
Descente en rafting sur le gave de Pau.
Bivouac ou camping : 2 jours/1 nuit 
avec feu de camp.
Hot dog, airboat, kayak ou autre 
embarcation (au choix) sur le lac de 
Lourdes ou en rivière.
Parc aquatique avec piscine et tobog-
gans : 1 journée.
Autres activités : jeux collectifs, 
slackline (équilibre sur sangle), sortie 
en ville, veillées, soirée dansante, cui-
sine, chorégraphie et préparation d’un 
spectacle… au choix des participants.
Effectif du groupe : 24 jeunes.

Camp it’Atomic
Itinérance Hautes-Pyrénées / Espagne 
15/17 ans   Réf. 504 
Envie d’un camp itinérant, de vous 
prendre en main, de bouger et d’être 
l’acteur de vos vacances ? Cette aven-
ture est faite pour vous ! La pleine 
nature, de grands espaces, un terrain 
de jeux idéal pour vous éclater.
Cadre de vie : camp itinérant sous 
tentes 3/4 places, structure en dur à 
proximité (sanitaires, douches...). Les 
transports sur place sont assurés par 
l’équipe d’encadrement du séjour. Vie 
matérielle du séjour assurée par le 
groupe (courses, repas, montage du 
camp). Les jeunes interviennent sur 
l’organisation des journées, choix des 
activités, sorties en fonction des ma-
nifestations locales, de leurs envies et 
motivations du moment. L’assistance 
du séjour est assurée par le centre de 
vacances d’Uz/Cauterets. Un séjour 
pour baroudeurs en herbes ou confir-
més, en France et en Espagne pour 
vivre des moments entre copains.
Ton séjour...
Rafting sur le gave de Pau, canyoning, 
sortie aux thermes ludiques pour pro-
fiter du hammam, sauna, bain à bulles, 
et dans un parc aquatique à la journée 
avec piscine et toboggans.
Randonnée aquatique en Sierra de Guara.
Excursions en Espagne.
Autres activités : trekking, slackline 
(équilibre sur sangle), shopping, sortie 
en ville, fêtes locales, soirées, jeux, far-
niente… au choix des participants.
Effectif du groupe : 15 jeunes.

 

départ en car de 
Bergerac / Sarlat / Trélissac

cadre et mode de vie 
Le village d’Uz est situé à 760 m d’alti-
tude à l’entrée des vallées de Cauterets et  
Gavarnie. Hébergement en grand chalet 
montagnard niché à flanc de montagne 
offrant un paysage ouvert sur la vallée des 
gaves d’Argelès-Gazost. Dortoirs aména-
gés en unités de 4 à 6 lits. Restauration 
sur place, terrasse couverte extérieure, 
espace détente avec baby-foot, ping-
pong, bibliothèque, jeux, chaîne hi-fi.
Capacité d’accueil du centre : 60 parti-
cipants.

les + du centre…
Une équipe d’animateurs motivés et ex-
périmentés, encadrée par des spécialistes 
d’activités de pleine nature, vous accueille 
dans un écrin de verdure, sur le magni-
fique belvédère ensoleillé d’Uz, au cœur 
des montagnes pyrénéennes…

documents obligatoires…
Pour tous les séjours : attestation d’ap-
titude préalable à la pratique d’activités 
nautiques et aquatiques.
Pour séjour Camp it’Atomic : carte  
nationale d’identité en cours de validité 
+ couverture internationale santé (carte 
CEAM).
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12 jours tarif*

06/07 au 17/07 500€ à 788€

10 & 11 jours tarif*

18/07 au 28/07
29/07 au 07/08 
08/08 au 18/08
19/08 au 28/08

473€ à 737€
497€ à 737€
473€ à 737€
497€ à 737€

12 jours tarif*

06/07 au 17/07 437€ à 725€

10 & 11 jours tarif*

18/07 au 28/07
29/07 au 07/08 
08/08 au 18/08
19/08 au 28/08

407€ à 671€
431€ à 671€
407€ à 671€
431€ à 671€

10 & 11 jours tarif*

18/07 au 28/07
29/07 au 07/08 
08/08 au 18/08

473€ à 737€
497€ à 737€
473€ à 737€



12 jours tarif* 

06/07 au 17/07 442€ à 730€

12 jours tarif*

06/07 au 17/07 442€ à 730€

12 jours tarif*

06/07 au 17/07 460€ à 748€

12 jours tarif*

06/07 au 17/07 442€ à 730€

10 & 11 jours tarif*

18/07 au 28/07
29/07 au 07/08 
08/08 au 18/08
19/08 au 28/08

410€ à 674€
434€ à 674€
410€ à 674€
434€ à 674€

10 & 11 jours tarif*

18/07 au 28/07
29/07 au 07/08 
08/08 au 18/08
19/08 au 28/08

410€ à 674€
434€ à 674€
410€ à 674€
434€ à 674€

10 & 11 jours tarif*

18/07 au 28/07
29/07 au 07/08 
08/08 au 18/08
19/08 au 28/08

426€ à 690€
450€ à 690€
426€ à 690€
450€ à 690€

10 & 11 jours tarif*

18/07 au 28/07
29/07 au 07/08 
08/08 au 18/08
19/08 au 28/08

410€ à 674€
434€ à 674€
410€ à 674€
434€ à 674€

cavaliers trappeurs
6/8ans   Réf. 301
Bienvenue en Auvergne pour un  
séjour nature entre animaux domes-
tiques et sauvages ! 
Ton séjour…
Découverte du monde équestre à tra-
vers des jeux et des parcours en parc 
clos sur les poneys du centre.
Les enfants feront connaissance avec la 
meute de chiens huskies d’un musher 
professionnel : baptême de traîneau à 
roulettes et découverte de la cani-ran-
do.
Chèvrerie : traite et entretien des 
chèvres, dégustation des fromages.
Les enfants iront nourrir et caresser nos 
moutons, lapins et volailles, dans le 
parc du centre !
Et peut-être pêcheront-ils de curieuses 
bêtes dans notre mare pédagogique ?
Découverte de la nature : activités 
d’éveil pour observer, écouter, sentir, 
toucher…
Bivouac : 1 nuit ou plus selon le désir 
des enfants.
Autres activités : grands jeux, randon-
nées, veillées surprises, bivouac, activi-
tés manuelles…
Effectif du groupe : 32 enfants.

trappeurs des volcans 
9/11ans   Réf. 302 
Bienvenue en Auvergne pour un  
séjour nature autour des chiens du 
musher ! 
Ton séjour…
Chiens de traîneau (5 séances) : dé-
couverte de la meute, baptême en 
kart à roulettes et cani-rando.
Camp trappeur : montage de la tente 
trappeur et installation du matériel 
nécessaire à la vie nomade : peaux, 
couchage… Serez-vous prêts pour une 
nuit ou plus en bivouac sous tentes 
entre copains ?
Randonnées au choix : lac du Guéry, 
réserve de Chaudefour, la Banne d’Or-
danche...
Pour compléter votre aventure, vous 
pourrez être initiés à la pêche et au tir 
à l’arc (activités encadrées par un ani-
mateur breveté d’État).
Poney : jeux et parcours dans l’enclos 
du centre (1 séance).
Remise d’un diplôme du “petit mu-
sher” autour d’un feu de camp et d’un 
repas trappeur.
Autres activités : grands jeux, veillées 
surprises, activités manuelles…
Effectif du groupe : 24 enfants.

100% sports 
9/11ans   Réf. 303 
12/16 ans   Réf. 304 
Des volcans, de la nature, des  
copains, du sport… 
Ton séjour…
Les activités VTT, tir à l’arc, escalade, 
escalarbre sont encadrés par des moni-
teurs brevetés d’État.
Escalade en salle ou sur paroi naturelle.
VTT : découverte de l’environnement 
local (sources de la Dordogne, lac de 
Murat-le-Quaire…).
Randonnées découvertes : au choix, 
lac du Guéry, réserve de Chaudefour, 
la Banne d’Ordanche…
Escalarbre : parcours dans les arbres 
sur le site du Mont-Dore : ponts de 
singe, tyroliennes, filets…
La luge d’été attend les jeunes pour 
des sensations fortes.
Orientation : initiation puis mise en 
pratique sur les sites naturels.
Tir à l’arc : 1 séance.
9/11 ans : Poney : 2 séances, jeux et 
parcours dans l’enclos du centre.
12/16 ans : Via ferrata au Mont-Dore 
sur paroi naturelle.
Autres activités : grands jeux, spec-
tacles, veillées surprises, bivouac, acti-
vités manuelles…
Effectif des groupes : 9/11 ans : 24 
enfants - 12/16 ans : 12 jeunes.

Bienvenue en Auvergne ! 

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 301 Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 302 Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 304

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 303

M u r a t - l e - Q u a i r eVOLCA SANCY
AUVERGNE

P u y - d e - D o m m e

12 jours tarif*

06/07 au 17/07 500€ à 788€

12 jours tarif*

06/07 au 17/07 435€ à 723€

10 & 11 jours tarif*

18/07 au 28/07
29/07 au 07/08 
08/08 au 18/08
19/08 au 28/08

463€ à 727€
487€ à 727€
463€ à 727€
487€ à 727€

10 & 11 jours tarif*

18/07 au 28/07
29/07 au 07/08 
08/08 au 18/08
19/08 au 28/08

402€ à 666€
426€ à 666€
402€ à 666€
426€ à 666€

propriété de :

100% karting 
12/16 ans   Réf. 305 
Maîtrisez vos gestes et votre conduite 
pour être le plus rapide !
Ton séjour…
La piste “outdoor” de 500 m se trouve 
à 20 min du centre. Des combinaisons 
sont à disposition en cas de mauvais 
temps.
5 séances avec 3 fois 10 min de pilo-
tage, soit 30 min par séance, et 20 min 
consacrées aux apports théoriques et 
techniques.
Le circuit est agréé par la Fédération 
française du sport automobile (FFSA) 
et le moniteur est diplômé BPJEPS 
“sports automobiles”.
Le séjour se terminera par un moment 
convivial de remise de médailles !
Soucieux de mettre en place une ré-
flexion à propos des émissions de CO2 
causées par la pratique d’un sport mé-
canique, nous chercherons des moyens 
pour compenser ces émissions.
Autres activités : grands jeux, spec-
tacles, veillées surprises, bivouac, acti-
vités manuelles…
Effectif du groupe : 24 jeunes.

100% danse et spectacle 
12/16 ans   Réf. 306 
De la danse, du spectacle, du show !  
Quel que soit votre niveau, venez 
profiter de ce cadre exceptionnel 
pour vous éclater !
Ton séjour…
Avec l’aide d’une animatrice spécia-
lisée, les jeunes s’initieront aux tech-
niques de danse moderne et contem-
poraine, tout en se basant sur leurs 
connaissances en hip-hop (5 séances 
de 3 h/jour). Le groupe laissera petit à 
petit son imaginaire agir pour s’inspi-
rer de son environnement et créer plu-
sieurs chorégraphies sur des musiques 
de son choix.
Selon les projets du groupe, des 
séances de théâtre, d’expression, de 
musique, complèteront le programme 
pour aboutir à une vraie comédie mu-
sicale présentée en fin de séjour aux 
enfants et aux adultes présents sur la 
structure.
Autres activités : grands jeux, randon-
nées, veillées surprises, bivouac, activi-
tés manuelles…
Effectif du groupe : 12 jeunes.

 départ en car de 
Bergerac / Sarlat / Trélissac

cadre et mode de vie 
À 1 000 m d’altitude, au cœur du parc des 
volcans d’Auvergne, dans les Monts Dore, 
le centre “Volca-Sancy” est implanté à 
l’entrée du village, dans un parc de 8 ha 
avec animaux. Le centre-ville de La Bour-
boule se trouve à 2 km.
Chambres de 6 à 10 lits (compartimen-
tées par unités de 4 à 5 lits) répartis sur 
3 pavillons d’hébergement et d’activités. 
Un quatrième pavillon abrite les salles de 
restaurant, bureau et infirmerie.
Capacité d’accueil du centre : 177 par-
ticipants.

les + du centre…
Une équipe permanente sur place
Centre labellisé « Citoyenneté Environne-
ment Développement Durable »
Une mare pédagogique et un sentier 
d’interprétation dans le parc dominant la 
haute vallée de la Dordogne.

le jeune éco-citoyen…
En vacances… Des gestes simples pour 
l’environnement et un développement 
durable ! Au quotidien et sous forme  
ludique, tu seras acteur du tri sélectif des 
déchets, des économies d’eau et d’énergie.
Et à table ? Le chef cuisinier du centre pré-
voit un goûter et un petit déjeuner durant 
le séjour à base de produits du commerce
équitable, des repas à base de produits 
bio ainsi que de fruits et légumes de  
saison… de quoi te régaler !

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 305 Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 306

(*) Prix suivant votre Quotient Familial (voir p. 14), hors aides complémentaires (voir p. 15)(*) Prix suivant votre Quotient Familial (voir p. 14), hors aides complémentaires (voir p. 15) 54



5 jours tarif*

11/07 au 15/07
18/07 au 22/07 
25/07 au 29/07
01/08 au 05/08
08/08 au 12/08
15/08 au 19/08
22/08 au 26/08

211€ à 331€
211€ à 331€
211€ à 331€
211€ à 331€
211€ à 331€
211€ à 331€
211€ à 331€

5 jours tarif* 

25/07 au 29/07
08/08 au 12/08

256€ à 376€
256€ à 376€

5 jours tarif* 

18/07 au 22/07
01/08 au 05/08
15/08 au 19/08

259€ à 379€
259€ à 379€
259€ à 379€

Robinson au pays de 
Cro-Magnon   

6/11ans   Réf. 401
Tel Robinson sur son île, viens vivre 
au plus près de la nature ! Remonte le 
temps de quelques milliers d’années 
et découvre les modes de vie de nos 
ancêtres dans un site préhistorique 
au cœur de la vallée de l’homme. Puis 
place aux défis pour devenir un véri-
table Cro-Magnon ! 
Ton séjour…
Construction d’une cabane.
Faire du feu comme à la Préhistoire.
Dormir une nuit à la belle étoile.
Se repérer en forêt lors d’une course 
d’orientation.
Trouver et identifier des empreintes 
d’animaux.
Grimper aux arbres, séance d’esca-
larbre avec un moniteur breveté d’État.
Subsister au pays du mammouth : 
fabrication d’un hameçon ou d’un pro-
pulseur lance-sagaie.
Initiation au tir au propulseur avec 
animateur spécialisé.
Autres activités : programme complé-
té par 1 demi-journée de baignade (pis-
cines surveillées), activités et veillées 
proposées par les jeunes ou l’équipe 
d’animation.
Effectif du groupe : 24 enfants répar-
tis en 2 groupes : 6-8 ans et 9-11 ans.

Vivre comme un ar-
chéologue aventurier
8/12ans   Réf. 402 
“L’alerte est donnée : un précieux 
vase préhistorique d’une valeur ar-
chéologique inestimable a été volé !  
Les scientifiques craignent que le 
vase ait été cassé et que les mor-
ceaux aient été éparpillés dans la na-
ture environnante pour éviter d’être 
repérés”... 
Ton séjour…
Une enquête passionnante, ponctuée 
d’épreuves, d’énigmes et d’aventures 
t’attend. Mets-toi en quête des frag-
ments égarés du fabuleux vase.
Randonnée avec un âne de bât pour 
rejoindre et explorer les vestiges du 
château de Commarque,
Atelier fouilles archéologiques, explo-
ration d’une grotte en spéléologie, 
descente de la Vézère en canoë enca-
dré par un moniteur breveté d’État.
Parviendras-tu à reconstituer le fameux 
vase et le restituer aux scientifiques ?
Autres activités : programme complé-
té par 1 demi-journée de baignade (pis-
cines surveillées), activités et veillées 
proposées par les jeunes ou l’équipe 
d’animation.
Effectif du groupe : 12 jeunes.

Sensation sports  
10/14ans   Réf. 403  
Tu aimes les activités physiques de 
pleine nature ? Te lancer de nouveaux 
défis sportifs et aller au bout de toi-
même ?
Bienvenue au cœur des magnifiques 
paysages du Périgord Noir ! 
Ton séjour…
Tu vas découvrir et pratiquer diffé-
rentes activités !
Escalade sur les falaises avec un mo-
niteur breveté d’État (1 demi-journée).
Sports de pagaie avec un moniteur 
breveté d’Etat, sur les deux grandes 
rivières du département : stand up 
paddle sur la Dordogne (1 demi-jour-
née) et canoë sur la Vézère (1 de-
mi-journée).
Une course d’orientation en forêt et 
une séance d’escalarbre.
Autres activités : programme com-
plété par 1 demi-journée de baignade 
(piscines surveillées), la visite de sites 
(château...), activités et veillées propo-
sées par les jeunes ou l’équipe d’ani-
mation.
Effectif du groupe : 12 jeunes.

Au pays de Cro-Magnon ! 

Tarif du déjeuner au goûter - Réf. 401

Tarif du déjeuner au goûter - Réf. 402
Tarif du déjeuner au goûter - Réf. 403

Les Eyzies-de-Tayac/SireuilCAP SIREUIL
AQUITAINE

D o r d o g n e

propriété de la commune :

Equi’Périgord 
8/12 ans   Réf. 404 
Tu adores les poneys ? Tu souhaites 
découvrir le monde des chevaux ? 
Profiter de tes vacances pour t’initier 
aux différentes disciplines de l’équi-
tation ? Alors, ce séjour est pour toi !
La monitrice brevetée d’état d’équi-
tation du poney-club Equi’Périgord, à 
quelques km du Centre, te fait vivre 6 
demi-journées 100 % poney !
Ton séjour…
Au programme :
Pansage (brossage et nettoyage) et 
équipement (selle, bride…) du poney,
une reprise d’equi’fun (dressage),
découverte de l’attelage, une séance 
de voltige, des pony games, et pour 
finir, une balade en extérieur dans la 
campagne périgourdine.
Autres activités : programme complé-
té par 1 demi-journée de baignade (pis-
cines surveillées), activités et veillées 
proposées par les jeunes ou l’équipe 
d’animation.
Effectif du groupe : 12 jeunes.

Arts du Cirque et 
Théâtre de rue    

8/12 ans   Réf. 405 
Oyez ! Oyez ! Jeune troubadour ! Si 
toi aussi, tu as envie de vivre des va-
cances joyeuses et féériques, alors 
viens nous rejoindre sous le chapi-
teau étoilé de Sireuil !
Ton séjour…
Au programme : initiation à la jongle-
rie (balles, massues, diabolos…), corps 
portés et mouvements acrobatiques…
des numéros à vivre ensemble pour 
présenter à la fin du séjour un petit 
spectacle collectif…
Mais encore : une course d’orienta-
tion sur le thème du cirque, une soi-
rée à Sarlat pour rencontrer clowns et 
jongleurs de rue…
Alors, artistes en herbe : en piste !
Autres activités : programme complé-
té par 1 demi-journée de baignade (pis-
cines surveillées), activités et veillées 
proposées par les jeunes ou l’équipe 
d’animation.
effectif du groupe : 16 jeunes

pas de transport : 
RDV au centre à Sireuil

cadre et mode de vie 
Le centre “Cap Sireuil” est implanté dans 
le hameau typiquement périgourdin de 
Sireuil, à 15 km de Sarlat.
Un bâtiment principal en pierre avec la 
salle de restauration, 3 bâtiments d’hé-
bergement de 33 lits chacun, dans une 
clairière en pleine nature. Chambres de 
4 à 6 lits avec sanitaires complets. Deux 
salles d’activités à proximité.
Capacité d’accueil du centre : 90 parti-
cipants.

les + du centre…
Une équipe permanente sur place
La forêt périgourdine devant les fenêtres 
des chambres, et peut-être la chance de 
voir biches ou chevreuils au réveil !

documents obligatoires…
« Attestation d’aptitude préalable à la 
pratique d’activités nautiques et aqua-
tiques » pour les séjours réf. 402 et 403.

(*) Prix suivant votre Quotient Familial (voir p. 14), hors aides complémentaires (voir p. 15)(*) Prix suivant votre Quotient Familial (voir p. 14), hors aides complémentaires (voir p. 15)

5 jours tarif*

15/08 au 19/08
22/08 au 26/08

260€ à 380€
260€ à 380€

5 jours tarif*

01/08 au 05/08
22/08 au 26/08

233€ à 353€
233€ à 353€

Tarif du déjeuner au goûter - Réf. 404 Tarif du déjeuner au goûter - Réf. 405
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Le trésor de  
Barberousse   

6/11ans   Réf. 601
Le mystérieux trésor du pirate Bar-
berousse est caché quelque part à  
Biscarrosse… 
Ton séjour…
Pour découvrir le trésor, il vous faudra 
surmonter plusieurs étapes pour deve-
nir un vrai petit pirate ! Jeux sportifs, 
déguisements, repas et soirée pirates, 
chants, danse… et vous partirez à la 
recherche du fameux trésor de Bar-
berousse. Vous découvrirez l’environ-
nement des Landes, la forêt de pins, 
l’océan, les grands lacs...
Voile : 1 séance de 2 h 15 sur Optimist.
Promenade en barque : découvrez la 
faune, la flore, l’histoire de la formation 
des grands lacs et des mystères en-
gloutis dans les profondeurs.
Pêche : 3 séances de pêche au lac La-
técoère.
Bodyboard : 1 séance d’initiation d’1 h 
dans les vagues de Biscarrosse.
Roller : 3 demi-journées d’initiation sur 
pistes sécurisées.
Aventure : parcours d’orientation.
Sortie : partez à l’assaut de la dune du 
Pyla, la plus grande d’Europe.
Effectif du groupe : 28 enfants.

Cocktail plage
12/14ans   Réf. 602 
Un séjour riche en découverte,  
actions, plaisir et détente. Rien de 
mieux pour profiter à fond de la côte 
landaise. 
Ton séjour…
Sports de plage : initiation au beach- 
soccer, beach-volley et ultimate.
Bouée tractée : 15 min de frissons  
garantis sur le lac de Biscarrosse !
Bodyboard : 1 séance d’initiation d’1 
h dans les vagues de la plage du Vivier.
Stand up paddle : les jeunes appren-
dront à trouver l’équilibre sur une 
planche et se diriger à l’aide d’une  
pagaie.
Découverte : vous découvrirez plu-
sieurs plages du littoral mais aussi la 
dune du Pyla, la plus haute dune d’Eu-
rope , que les enfants escaladeront au 
coucher du soleil.
VTC : une balade sur les pistes  
cyclables autour du lac.
Roller : 2 séances d’initiation sur par-
cours sécurisé.
Aventure : parcours d’orientation.
Effectif du groupe : 18 jeunes.

Roll n’surf    
12/14ans   Réf. 603  
Un séjour sur le thème de la glisse, 
sur et hors de l’eau. Venez glisser sur 
la côte landaise à Biscarrosse et la dé-
couvrir par la même occasion ! 
Ton séjour…
Surf : 6 séances d’1 h 30 avec l’école 
de surf “La Vigie” sur l’un des spots les 
plus pratiqués de la côte. 
Roller : après 1 séance d’initiation, 1 ba-
lade au bord du lac Cazaux et 1 séance 
au skate-park en fonction du niveau.
VTC : découvrez les abords du lac sur 
les pistes cyclables de Biscarrosse.
Aventure : parcours d’orientation au 
coeur de la forêt landaise.
Sortie : 1 sortie à la dune du Pyla, la 
plus grande dune d’Europe.
Skateboard : une autre forme de glisse 
sur piste ou au skate-park de Biscarrosse.
Effectif du groupe : 12 jeunes. 

Equi’landes    
12/14ans   Réf. 604  
Pour les accros d’équitation, mais 
pas seulement ! Profitez des plages 
océanes, du lac, et découvrez aussi 
les Landes autrement ! 
Ton séjour…
Équitation : 6 séances pour progresser 
au rythme de chacun dont 1 ou 2 balades 
en fonction du niveau dans la forêt.
VTC : balade au bord du lac sur les 
pistes cyclables aménagées.
Bouée tractée : un tour sur le lac de Bis-
carrosse, 15 minutes de frissons garantis !
Aventure : parcours d’orientation.
Roller : 1 séance d’initiation puis pro-
gression et balade à la demande.
Sortie : une sortie à la dune du Pyla, la 
plus grande dune d’Europe, un point 
de vue inoubliable.
Effectif du groupe : 12 jeunes

Vacances landaises !

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 601 Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 602

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 603

Cocktail glisse 
15/17 ans   Réf. 605 
Fan de glisse et de sensations ? 
Ce séjour est fait pour vous.
Ton séjour…
Stand up paddle : sport à la mode sur 
la côte landaise, les jeunes appren-
dront à glisser sur une planche à l’aide 
d’une pagaie. Après 2 séances d’initia-
tion d’1 h, ils découvriront les abords 
sauvages du lac de Biscarrosse lors 
d’une randonnée aquatique de 2 h.
Surf : 4 séances d’1 h 30 sur la plage du 
Vivier avec l’école de surf “La Vigie”.
Wakeboard ou ski nautique : 2 séances 
pour continuer à se perfectionner en 
techniques de glisse.
Bouée tractée : un grand “frisson” de 
15 min sur le lac de Biscarrosse.
Roller : 1 séance d’initiation sur terrain 
sécurisé puis progression ou balade à 
la demande.
VTC : une balade sur les pistes cy-
clables autour du lac de Biscarrosse.
Sortie : une sortie au coucher du so-
leil sur la dune du Pyla, la plus haute 
d’Europe.
Effectif du groupe : 12 jeunes

Stage équitation  
et océan      

15/17 ans   Réf. 606
Fan d’équitation mais tu as aussi en-
vie de profiter de la côte landaise et 
de ses plages ? Ce séjour est fait pour 
toi !
Ton séjour…
Équitation : 10 séances pour s’initier, 
progresser ou se perfectionner dont 1 
ou 2 balades au coeur de la forêt lan-
daise.
Bodyboard : 2 séances d’initiation d’1 
h pour apprendre à glisser et profiter 
d’une demi-journée sur la plage du Vi-
vier à Biscarrosse.
Roller : 1 séance d’initiation sur terrain 
sécurisé puis progression ou balade à 
la demande.
VTC : une balade sur les pistes sécuri-
sées autour du lac de Biscarrosse.
Sortie : une sortie au coucher du soleil 
sur la plus grande dune d’Europe, la 
dune du Pyla.
Effectif du groupe : 9 jeunes.

        départ en car de 
Bergerac / Trélissac

cadre et mode de vie 
Dans la pinède au bord du lac de Cazaux, 
à proximité de l’océan Atlantique, héber-
gement au centre “Ispe Larrigade” dans 
des chalets 7 places compartimentés en 
chambres de 2 à 3 lits et une terrasse.  
Sanitaires et salles d’activités à proximité.
Repas sur des terrasses extérieures cou-
vertes.
Capacité d’accueil du centre : 182 par-
ticipants.

autres activités com-
munes à tous les sé-
jours :
Baignades (lac et océan), jeux de plage, 
activités d’expression, ping-pong, grands 
jeux, farniente, veillées, spectacles et ani-
mations locales.

documents obligatoires…
« Attestation d’aptitude préalable à la 
pratique d’activités nautiques et aqua-
tiques ».

(*) Prix suivant votre Quotient Familial (voir p. 14), hors aides complémentaires (voir p. 15)(*) Prix suivant votre Quotient Familial (voir p. 14), hors aides complémentaires (voir p. 15) 98

centre partenaire 
de notre réseau 

BiscarrosseISPE-LARRIGADE
AQUITAINE

L a n d e s

15 jours tarif*

05/07 au 19/07
19/07 au 02/08 
02/08 au 16/08
16/08 au 30/08

526€ à 862€
526€ à 862€
526€ à 862€
526€ à 862€

15 jours tarif*

05/07 au 19/07
19/07 au 02/08 
02/08 au 16/08
16/08 au 30/08

579€ à 915€
579€ à 915€
579€ à 915€
579€ à 915€

15 jours tarif*

05/07 au 19/07
19/07 au 02/08 
02/08 au 16/08
16/08 au 30/08

649€ à 985€
649€ à 985€
649€ à 985€
649€ à 985€

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 604 Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 605 Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 606

15 jours tarif*

05/07 au 19/07
19/07 au 02/08 
02/08 au 16/08
16/08 au 30/08

663€ à 999€
663€ à 999€
663€ à 999€
663€ à 999€

15 jours tarif*

05/07 au 19/07
19/07 au 02/08 
02/08 au 16/08
16/08 au 30/08

743€ à 1079€
743€ à 1079€
743€ à 1079€
743€ à 1079€

15 jours tarif*

05/07 au 19/07
19/07 au 02/08 
02/08 au 16/08
16/08 au 30/08

743€ à 1079€
743€ à 1079€
743€ à 1079€
743€ à 1079€



Tiki bask      
6/10ans   Réf. 701
La première colo idéale : un séjour 
découverte du Pays basque entre  
copains ! 
Ton séjour…
Venez jouer avec vos copains aux nou-
veaux explorateurs de Ciboure à Biar-
ritz, goûter aux spécialités locales au 
marché de Saint-Jean-de-Luz, patau-
ger et éclabousser vos animateurs à 
la plage, fabriquer le gâteau basque 
traditionnel et jouer à la pelote sur le 
fronton du centre. Et aussi : pêche à 
pied à Sainte-Barbe, randonnées, ba-
lade près de l’île aux oiseaux d’Hen-
daye, le fort de Socoa et sur le sentier 
du littoral.
Et tous les jours, des ateliers d’éveil, 
des jeux scientifiques et des veillées à 
thème que vous choisirez avec vos ani-
mateurs.
Effectif du groupe : 20 enfants.
Hébergement en chambres de 6 à 7.

pas de transport :  
RDV au centre uniquement

Bask aventures
6/11ans   Réf. 702 
Gagner des défis avec les animateurs, 
construire une cabane, jouer à l’aven-
turier, résoudre des énigmes et se ra-
conter des légendes autour du feu :  
venez découvrir les mystères et  
secrets du Pays basque ! 
Ton séjour…
Supsquatch et pirogue : 2 séances de 
jeux et joutes le long des digues de 
Socoa.
Escalarbre : 1 demi-journée dans les 
arbres du parc à la recherche des “la-
mina”.
Plaisance : balade sur le Nivelle en lon-
geant la côte de Saint-Jean-de-Luz à 
Hendaye.
Aventure : une grande course d’orien-
tation avec chasse au trésor dans la fo-
rêt de chênes...
Biarritz : journée à la découverte du 
Port Vieux et du musée de la Mer.
Atelier gâteau basque : avec le cuisi-
nier, fabrication du dessert traditionnel.
Magie : en fin de séjour, superbe spec-
tacle avec un prestidigitateur étonnant.
Effectif du groupe : 40 enfants.
Hébergement en chambres de 6 à 7 lits.

départ en car de  
Trélissac  / Bergerac

Magico bask    
6/11ans   Réf. 703  
Stage de magie et spectacle de pres-
tidigitation. 
8 à 10 séances de 2 h de pratique avec 
un magicien professionnel. De la dé-
couverte des premiers tours à la prépa-
ration d’un spectacle, nos apprentis ma-
giciens vont s’initier aux tours de carte, 
faire voyager des balles en mousse, 
jouer avec des bulles géantes, faire 
disparaître des objets en tout genre et 
réaliser des tours surprenants pour épa-
ter les copains ! Avec le magicien, ils 
présenteront leurs tours dans le grand 
spectacle final devant toute la colo !
Effectif du groupe : 15 enfants.
Hébergement en chambres de 6 à 7 lits.
départ en train de Périgueux

J’apprends à nager     
6/11ans   Réf. 704  
Stage intensif de natation : apprentis-
sage ou perfectionnement. 
À prévoir : maillot de bain et lunettes 
de piscine.
12 séances de natation, encadrées par 
un moniteur breveté d’État (BEESAN) à 
la piscine de St-Jean-de-Luz pour ap-
prendre à nager ou se perfectionner 
dans une nage. Les cours sont adaptés 
à l’âge et au niveau initial de l’enfant, 1 
ligne d’eau est réservée pour le groupe. 
2 séances par jour : 1 séance de 45 min 
le matin pour travailler la technique, 1 
séance de 30 min minimum l’après-midi 
pour l’endurance, puis détente dans le 
bassin ludique ou les toboggans (à par-
tir de 7 ans). En fin de séjour, cérémonie 
de remise de diplôme du niveau acquis.
Effectif du groupe : 16 enfants.
Hébergement en chambres de 6 à 7 lits.
départ en train de Périgueux

Vacances en Euskadi !! 

Tarif du dîner au petit-déjeuner - Réf. 701 Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 702

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 703

Atlantic golf 
8/11ans   Réf. 705 
Stage d’initiation ou de perfectionne-
ment au golf au prestigieux golf de la 
Nivelle de Ciboure.
Ton séjour…
Avec professeur particulier pour 4 en-
fants, 1 h de découverte suivie de 5 
séances d’1 h 30 pour découvrir et res-
sentir le swing, travailler les différentes 
approches, sortir d’un bunker, utiliser 
un drive, un pitch ou un sandwedge, 
choisir le matériel adapté à la situation 
de jeu au practice. La dernière séance 
permettra aux jeunes d’évoluer sur un 
trou du parcours, comme les pros !
Code vestimentaire : polo ou chemi-
sette, bermuda long et chaussures fer-
mées.
Effectif du groupe : 8 enfants.
Hébergement en chambres de 6 à 7 lits.

départ en train de  
Périgueux

Maxi glisse et maxi fun         
8/11 ans   Réf. 706
Stage de kayak de mer, kayak-surf, 
pirogue et stand up paddle pour les 
accros de la glisse !
Ton séjour…
8 séances de pratique au total.
Pirogue hawaïenne : embarcation 
stable et conviviale pour découvrir en 
jouant.
Kayak de mer : 1 matinée pour des-
cendre l’Untxin, 1 randonnée à la jour-
née dans la baie de Loya ou sur les 
plages des environs.
Stand up paddle : 1 séance debout sur 
la planche.
Soirées : 2 soirées coucher de soleil sur 
l’océan, en kayak de mer et en pirogue, 
avec pêche aux calamars pour profiter 
des dernières flammes du soleil.
DVD souvenirs : chaque enfant repar-
tira avec les photos ou films du séjour.
Effectif du groupe : 8 enfants.
Hébergement en chambres de 6 à 7 lits.
départ en train de  

Périgueux

cadre et mode de vie 
Le “domaine Camieta”, à 1,5 km de Saint-
Jean-de-Luz, accueille les enfants dans un 
parc de 2 ha.
Hébergement dans la bâtisse basque en 
chambres de 6 à 7 lits avec sanitaires à 
l’étage ou hébergement sous tentes 6 
places avec lits et rangements individuels 
et sanitaires, lieux de vie à proximité.
Capacité d’accueil du centre : 215 par-
ticipants.

autres activités pour 
tous les séjours :
Baignade à l’océan, pelote basque, 
grands jeux, ateliers d’éveil, découverte 
du Pays basque, du domaine d’Abbadia 
et du sentier du littoral, veillées.

documents obligatoires 
pour tous les séjours :
« Attestation d’aptitude préalable à la 
pratique d’activités nautiques et aqua-
tiques » + autres documents éventuels 
demandés dans la fiche technique qui 
vous sera envoyée.

(*) Prix suivant votre Quotient Familial (voir p. 14), hors aides complémentaires (voir p. 15)(*) Prix suivant votre Quotient Familial (voir p. 14), hors aides complémentaires (voir p. 15)

centre partenaire 
de notre réseau 

Saint-Jean-de-Luz DOMAINE CAMIETA
AQUITAINE

Pyrénées-Atlantiques

7 jours tarif*

10/07 au 16/07
17/07 au 23/07 
24/07 au 30/07
31/07 au 06/08

171€ à 339€
171€ à 339€
171€ à 339€
171€ à 339€

10 jours tarif*

15/07 au 24/07
24/07 au 02/08 
02/08 au 11/08

506€ à 746€
506€ à 746€
506€ à 746€

10 ou 11 jours tarif*

05/07 au 15/07
15/07 au 24/07 
11/08 au 20/08

506€ à 746€
506€ à 746€
506€ à 746€

15 jours tarif*

05/07 au 19/07
19/07 au 02/08 
02/08 au 16/08
16/08 au 30/08

512€ à 848€
512€ à 848€
512€ à 848€
475€ à 811€

10 jours tarif*

24/07 au 02/08 
02/08 au 11/08

449€ à 689€
449€ à 689€

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 705 Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 706
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10 ou 11 jours tarif*

05/07 au 15/07
15/07 au 24/07 
24/07 au 02/08
02/08 au 11/08
11/08 au 20/08
20/08 au 30/08

491€ à 731€
491€ à 731€
491€ à 731€
491€ à 731€
491€ à 731€
467€ à 731€

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 704



Atlantic surf      
8/11ans   Réf. 707
12/17ans   Réf. 708
Stage de surf pour débutants ou 
confirmés, sur la côte basque. 
Ton séjour…
7 séances de 1 h 30 dans l’eau, avec 
planches “softboards” (ailerons 
souples) sur la plage d’Hendaye. Elle 
offre des vagues faciles pour l’initiation 
ou le perfectionnement. Apprendre à 
s’équiper, s’échauffer et dès le 1er jour 
ramer, glisser couché dans la mousse 
et se redresser sur la planche. Change-
ments de direction, enchaînements de 
virages, lecture de vagues et notions 
de règles de priorité. Choisir sa vague, 
prendre de la vitesse et réaliser ses 
premières figures : bottom-turn, roller 
et cut back !
Cérémonie de remise de diplôme en 
fin de séjour. Shorty et matériel fournis.
Effectif du groupe : 8 enfants (8-11 
ans) et 8 ou 16 jeunes (12-17 ans).
8/11 ans : hébergement en chambres 
de 6 à 7 lits.
12/17 ans : hébergement sous tentes 
6 places.
départ en train de Périgueux

Destination plongée
12/14ans   Réf. 709 
Passez votre diplôme de plongeur 
PE12-PE20 avec ce séjour plongée 
sous-marine pour les passionnés de 
l’océan ! Séjour ouvert aux débutants. 
Ton séjour…
Documents obligatoires : certificat de 
non contre-indication à la pratique de 
la plongée par un médecin fédéral ou 
de plongée.
6 séances de 1 h 30 de pratique (15 
à 20 min d’immersion) pour découvrir 
en toute sécurité de nouvelles sensa-
tions et  explorer le monde sous-marin 
sur les sites les plus réputés du pays 
basque. Maîtrise de la flottabilité, res-
pirer sous l’eau et admirer les poissons !  
DVD rapporté en fin de séjour avec le 
carnet de plongée et le diplôme. Pos-
sibilité de passer le diplôme de secou-
riste PSC1 durant le séjour en 7 h de 
formation avec un moniteur de secou-
risme. “Prévenir, alerter, secourir” : les
mots du citoyen sauveteur !
Effectif du groupe : 12 jeunes.
Hébergement sous tentes 6 places.

départ en car de Trélissac / Bergerac

Atlantic plongée
12/15ans   Réf. 710 
Découvrez deux types de plongée 
sous-marine avec ce séjour pour les 
passionnés de l’océan Atlantique ! 
Documents obligatoires : certificat de 
non contre-indication à la pratique de 
la plongée par un médecin fédéral ou 
de plongée.
• 3 séances de randonnée palmée 
avec initiation à l’apnée. Plonger 
et communiquer avec son équipier, 
identifier faune et flore, connaître les 
gestes de l’écorandonneur aquatique. 
2 sorties bateau dans la “baie des Co-
chons” ou à “l’Aquarium”, les grands-
sites de la baie d’Hendaye, près de la 
côte espagnole.
• 3 séances de plongée scaphandre : 
après un baptême à la plage, 2 plon-
gées “exploration” en bateau pour ad-
mirer les poissons et les sites sous-ma-
rins de la côte basque.
Effectif du groupe : 9 jeunes.
Hébergement sous tentes 6 places.
départ en train de Périgueux

Atlantic paddle
12/15ans   Réf. 711 
Stage de stand up paddle : le sport 
nautique le plus à la mode et qui pro-
cure de fortes sensations ! 
7 séances de stand up paddle : de-
bout sur la planche, de la baie de Saint-
Jean-de-Luz à la descente de petite 
rivière, de la randonnée à l’île aux oi-
seaux jusqu’aux petites vagues d’Hen-
daye ou de Socoa, venez découvrir ou 
vous perfectionner dans cette glisse 
facile qu’est le stand up. Testez vos 
limites d’équilibre, découvrez vos ap-
puis de la pagaie et une fois l’équilibre 
maîtrisé, prenez du plaisir à fendre les 
flots pour propulser votre planche de 
plus en plus vite !
Moment magique du séjour : soirée 
coucher de soleil sur l’océan pour ad-
mirer les dernières lumières du jour…
Effectif du groupe : 12 jeunes
Hébergement en chambres de 6 à 7.
départ en train de Périgueux

Destination côte basque 
12/14ans   Réf. 712 
De découverte en découverte : venez 
explorer la côte basque sur et dans 
l’eau ! 
Voile : 4 séances de 2 h 30 sur catama-
ran Hobie-cat en baie d’Hendaye.
Voilier habitable : 1 demi-journée de 
navigation en équipage.
Randonnée palmée : dans la baie 
d’Hendaye, 1 séance pour découvrir 
les fonds marins de la côte basque.
Kayak de mer et pirogue : 1 séance de 
découverte près des digues de Socoa 
et 1 séances de kayak de mer.
Possibilité de passer le diplôme de se-
couriste PSC1 durant le séjour en 7 h 
de formation avec un moniteur de se-
courisme. “Prévenir, alerter, secourir” : 
les mots du citoyen sauveteur !
Effectif du groupe : 18 jeunes.
Hébergement sous tentes 6 places

départ en car de Trélissac / Bergerac

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 707

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 708

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 710

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 709 Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 711

Atlantic web reporter
13/16 ans   Réf. 713 
Un séjour culturel et de découverte 
pour les passionnés d’images et de 
communication ! 
Faites de vos vacances le sujet de vos 
images... Réalisez de belles photos et 
animez une page web.
Au programme : une randonnée pal-
mée à Hendaye, une journée à San 
Sebastian en Espagne et à Biarritz, un 
coucher de soleil en pirogue.
Concours photos thématiques : por-
traits, macro, timelapse… Utilisez tous 
les logiciels à la mode pour réaliser de 
supers articles.
Effectif du groupe : 8 à 12 jeunes.
Hébergement sous tentes 6 places.
départ en train de Périgueux

Odyssée surf
14/17ans   Réf. 714 
Pour les passionnés de surf, débu-
tants ou confirmés !
10 séances de 1 h 30 dans l’eau, sur 
des planches “softboards” avec ai-
lerons souples sur la célèbre plage 
d’Hendaye qui offre des vagues faciles 
pour l’initiation comme pour le perfec-
tionnement. Apprendre à s’équiper, 
à s’échauffer et dès le premier jour 
ramer, glisser couché dans la mousse 
et se redresser sur la planche. Dépla-
cement des pieds sur la planche, pour 
aborder les changements de direction. 
Premiers enchaînements de virages, 
puis lecture de vagues et notions de 
règles de priorité.
Choisir sa vague, prendre de la vitesse 
et réaliser ses premières figures :  
bottom-turn, roller et cut back !
Effectif du groupe : 8 jeunes.
Hébergement sous tentes 6 places.

départ en car de Trélissac / Bergerac

Odyssée plongée
14/17ans   Réf. 715 
Pour les passionnés et les jeunes 
diplômés qui veulent découvrir le 
monde sous-marin !
Documents obligatoires : certificat 
de non contre-indication à la pratique 
de la plongée par un médecin fédéral 
ou de plongée et carte de niveau 1 de 
plongée pour ceux l’ayant obtenu.
Plongée : Séjour intensif de 10 séances 
de plongée, encadré par un moniteur 
breveté d’État. Du baptême aux plon-
gées d’exploration depuis le bateau, 
progression jusqu’au niveau 1 de plon-
gée ANMP sur les sites les plus réputés 
du Pays basque. La dernière plongée 
sera dans le Grand Bleu.
Passion : Si vous avez déjà le niveau 1 
de plongée ou la qualification “Open 
Water” PADI : les séances permet-
tront de se promener sous l’eau pour 
photographier les espèces animales 
de la baie de Biscaye (poisson-lune, 
gorgone) ou une épave, reconnaître 
des espèces avec les fiches d’identi-
fication... Photos ou films de plongée 
rapportés sur DVD en fin de séjour.
Combinaisons et scaphandres fournis.
Effectif du groupe : 16 jeunes (dont 
4 avec le niveau 1 ou la qualification).
Hébergement sous tentes 6 places.

départ en car de Trélissac / Bergerac

Odyssée glisse
14/17ans   Réf. 716 
De la glisse sur tous supports, que de 
la glisse !
11 séances de pratique intensive :
Pirogue : grande balade animée en 
équipage et une sortie pour surfer sur 
les vagues ! Kayak : 2 séances d’initia-
tion en mer avant la randonnée jour-
née. 1 séance en kayak-surf pour la 
glisse et le franchissement de vagues.
Stand up paddle : 1 séance debout 
sur la planche, jeux d’équilibre et de 
glisse. 1 séance complémentaire : sup-
port au choix des jeunes.
Soirées : 2 soirées coucher de soleil, 
une en kayak et une en pirogue, avec 
pêche aux calamars pour profiter plei-
nement des dernières flammes du soleil.
Effectif du groupe : 8 jeunes.
Hébergement sous tentes 6 places.
départ en car de Trélissac / Bergerac

Club ados
15/17ans   Réf. 717 
Organisez et composez vos vacances 
au gré de vos envies ! L’équipe sera 
vigilante à ce que chacun puisse pra-
tiquer les activités de son choix et uti-
lise un budget global en toute équité.
Coucher de soleil en pirogue, ski nau-
tique, bouée tractée, baptême de 
plongée, escalarbre, kayak de mer, 
randonnée palmée, paintball, thalasso 
ou des sorties plus culturelles comme 
le musée Guggenheim de Bilbao, San 
Sebastian ou Biarritz…
Un grand choix sportif et/ou culturel !
Effectif du groupe : 18 ou 24 jeunes.
Hébergement sous tentes 6 places.
départ en train de Périgueux

(*) Prix suivant votre Quotient Familial (voir p. 14), hors aides complémentaires (voir p. 15)(*) Prix suivant votre Quotient Familial (voir p. 14), hors aides complémentaires (voir p. 15)

10 ou 11 jours tarif*

05/07 au 15/07
24/07 au 02/08 
11/08 au 20/08

464€ à 704€
464€ à 704€
464€ à 704€

10 ou 11 jours tarif*

05/07 au 15/07
15/07 au 24/07 
24/07 au 02/08
02/08 au 11/08
11/08 au 20/08
20/08 au 30/08

506€ à 746€
506€ à 746€
506€ à 746€
506€ à 746€
506€ à 746€
482€ à 746€

10 ou 11 jours tarif*

05/07 au 15/07
15/07 au 24/07 
24/07 au 02/08
02/08 au 11/08
11/08 au 20/08
20/08 au 30/08

524€ à 764€
524€ à 764€
524€ à 764€
524€ à 764€
524€ à 764€
500€ à 764€

10 ou 11 jours tarif*

05/07 au 15/07
15/07 au 24/07 
11/08 au 20/08
20/08 au 30/08

525€ à 765€
525€ à 765€
525€ à 765€
501€ à 765€

10 jours tarif*

15/07 au 24/07
24/07 au 02/08
02/08 au 11/08
11/08 au 20/08

543€ à 783€
543€ à 783€
543€ à 783€
543€ à 783€

15 jours tarif*

05/07 au 19/07
19/07 au 02/08 
02/08 au 16/08
16/08 au 30/08

602€ à 938€
602€ à 938€
602€ à 938€
573€ à 909€

15 jours tarif*

05/07 au 19/07
19/07 au 02/08 
02/08 au 16/08
16/08 au 30/08

602€ à 938€
602€ à 938€
602€ à 938€
573€ à 909€

15 jours tarif*

05/07 au 19/07
19/07 au 02/08 
02/08 au 16/08
16/08 au 30/08

819€ à 1155€
819€ à 1155€
819€ à 1155€
819€ à 1155€

15 jours tarif*

05/07 au 19/07
19/07 au 02/08 
02/08 au 16/08
16/08 au 30/08

810€ à 1146€
810€ à 1146€
810€ à 1146€
743€ à 1079€

15 jours tarif* 

05/07 au 19/07
19/07 au 02/08 
02/08 au 16/08
16/08 au 30/08

810€ à 1146€
810€ à 1146€
810€ à 1146€
743€ à 1079€

10 jours tarif*

24/07 au 02/08 
02/08 au 11/08

525€ à 765€
525€ à 765€

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 713

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 712 Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 714

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 716

Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 715
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Tarif du dîner au déjeuner - Réf. 717
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d’autres séjours proposés par le réseau la ligue de  
l’enseignement - Vacances Pour Tous

prix à payer pour les familles Périgordines

Vous n’avez pas trouvé  
le séjour correspondant  
à vos envies dans nos  
pages départementales ?

Retrouver toutes nos offres dans  
la brochure « Vacances pour tous 

juniors été 2016 ». 
Pour la recevoir gratuitement  

contacter la ligue de 
l’enseignement  

de la Dordogne au 
05 53 02 44 25.

Nous vous proposons, au départ de notre région, d’autres séjours en  
France ou à l’étranger, pour les 4/17 ans avec de nombreux  
thèmes d’activités : multisports, arts & création, sciences et  
techniques, culture & patrimoine, vacances studieuses…

La Caisse des Allocations Familiales de 
la Dordogne soutient notre action en 
matière de vacances collectives d’enfants 
à travers son dispositif « Aide au Temps 
Libre » ; votre notification vous a été 
adressée courant décembre précisant les 
aides auxquelles vous avez droit suivant 
votre quotient familial (maximum 14 jours 
dans l’été).

CAF de la Dordogne
50 rue Claude Bernard
24000 PERIGUEUX
tél 05 53 02 51 00  
www.caf.fr/ma-caf/caf-de-la-dordogne 

Les prix de séjours : 
• Le prix ‘’bas’’ : il intègre « l’Aide au 
Temps Libre » de la Caisse des Allocations 
Familiales de la Dordogne pour les fa-
milles ayant un quotient familial inférieur 
à 400€ ; l’aide de la C.A.F. est déduite du 
prix de séjour à hauteur de 24€/jour.
• Le prix ‘’haut’’ : familles ayant un quo-
tient familial supérieur à 1 000€.

« L’Aide au Temps 
Libre » :

• Pour une famille ayant un quotient fa-
milial compris entre 0€ et 400€ l’aide à 
déduire du prix ‘’haut’’ sera de 24€/jour.
• Pour une famille ayant un quotient fami-
lial compris entre 400.01€ et 622€ l’aide à 
déduire du prix ‘’haut’’ sera de 19€/jour.
• Pour une famille ayant un quotient fami-
lial compris entre 622.01€ et 1 000€, l’aide 
à déduire du prix ‘’haut’’ sera de 12€/jour. 
Pour un enfant bénéficiaire de l’AEEH : 
aide majorée de + 7€ à + 10€/jour suivant 
Q.F. 
• Et si au moins 3 de vos enfants (frères 
et sœurs) effectuent un séjour en colo, 
vous pouvez contacter le travailleur social 
de votre secteur pour faire une demande 
d’aide complémentaire.

Exemple de prix à payer pour un séjour à 
737€ REF 506 Pyrénées Eaux Vives :
Aide de la C.A.F. (jusqu’à 264€) et du Conseil 
Départemental (jusqu’à 53.50€) peuvent rame-
ner le reste à payer à 419.50 € hors aides com-
plémentaires à déduire suivant la situation de 
la famille (voir page 15).
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le cahier des  
parents...
aides complémentaires

conditions générales 
d’inscriptions…

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE 
LA DORDOGNE

• Quotient familial inférieur à 622 € : aide possible jusqu’à 68 €  
 pour le séjour.
• Bénéficiaires du RSA : jusqu’à 157 € pour le séjour (votre  
 demande sera étudiée par le service vacances).
 Comment faire : nous adresser copie de la dernière attestation  
 de paiement RSA lors de votre inscription, La Ligue de l’ensei- 
 gnement déduira le montant de l’aide de votre facture.
• Autres aides possibles : vous renseigner auprès de votre assistante  
 sociale de votre secteur.
Pour tout complément d’information : ligue de l’enseignement 
tél. 05 53 02 44 20

LA MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE
(Maximum de 22 jours dans l’année)

Comment faire : nous adresser le bon vacances MSA lors de votre 
inscription, la ligue de l’enseignement déduira le montant de 
l’aide de votre facture.  
Pour un enfant bénéficiaire de l’AEEH, une aide supplémentaire 
peut être accordée sur présentation de la notification de décision 
délivrée par la M.D.P.H. – pôle enfants et adolescents, la ligue de 
l’enseignement déduira le montant de l’aide de votre facture.
Pour tout complément d’information : MUTUALITÉ SOCIALE 
AGRICOLE DORDOGNE LOT-ET-GARONNE - 7, place du général 
Leclerc - 24012 PERIGUEUX – Tél. : 05 53 67 77 77

LA JEUNESSE AU PLEIN AIR
Sur dossier en fonction des revenus et de la situation 
familiale. Aide possible moyenne de 80 € par enfant 
pour le séjour.

Comment faire : demander un formulaire à la ligue de l’en-
seignement, le remplir et le retourner accompagné des  
justificatifs demandés. La ligue de l’enseignement déduira le mon-
tant de l’aide de votre facture.
Pour tout complément d’information : la ligue de l’enseignement
tél. 05 53 02 44 20

LES MAIRIES - CAISSES COMMUNALES D’ACTIONS SOCIALES 
Comment faire : se renseigner directement à la Mairie de votre lieu 
de résidence. Si une bourse vous est octroyée :
• soit la Mairie informe la ligue 24 et le montant est déduit directe-
ment de la facture.
• soit l’aide vous est accordée directement.

LES COMITÉS D’ENTREPRISE - ADMINISTRATIONS
Comment faire : se renseigner auprès du responsable de 
l’Action Sociale-Vacances de votre Comité d’Entreprise  
ou de votre administration. Si une bourse vous est octroyée : 
même démarche que pour les mairies.

LES ORGANISMES CARITATIFS : SECOURS 
POPULAIRE SECOURS CATHOLIQUE, CROIX ROUGE...
Comment faire : se renseigner auprès des Assistantes 
Sociales. 
Si une bourse vous est  
octroyée : même  
démarche que 
pour les mairies. 

S’inscrire ?
Remplissez soigneusement le bulletin de réservation et renvoyez-le 
à la Ligue de l’enseignement, accompagné :
- d’un acompte obligatoire de 85€, non remboursable,
- des justificatifs d’éventuelles prises en charge financières dont 
vous bénéficiez (« Aide au Temps Libre » CAF 24, Bons vacances 
MSA, etc.)…
Attention : tout bulletin de réservation non accompagné de 
l’acompte de 85€ ne sera pas pris en compte. 

Régler son séjour ?
La confirmation d’inscription précisera le solde à régler après ré-
ception de votre bulletin d’inscription. Elle tiendra compte de 
l’acompte et des différentes aides accordées et justifiées. Vous 
pouvez régler le solde du séjour par chèque bancaire ou postal, en 
espèces. La ligue est adhérente à l’Agence Nationale des Chèques 
Vacances et accepte donc ce paiement. Il est possible de régler le 
solde par paiements échelonnés.
Ne seront admis à participer aux séjours que les enfants des fa-
milles qui auront :
- acquitté les frais correspondants ; le non-respect de la date li-
mite de paiement peut entraîner l’annulation de l’inscription.
- retourné les imprimés demandés pour valider l’inscription.

Modification / Annulation d’un séjour ?
Attention : toute modification d’une inscription, du fait du partici-
pant, entrainera la perception de 75€ de frais / dossier. 
Si vous devez annuler une inscription, veuillez nous le faire savoir 
par lettre recommandée, la date de la poste servant de référence 
et de justificatif pour le calcul des frais d’annulation. L’annulation 
d’une inscription entraînera la perception de frais, par dossier, 
selon le barème ci-après :
 • plus de 30 jours avant le départ : 85€ / dossier
 • entre 30 et 21 jours avant le départ : 30 % du prix total
 • entre 20 et 15 jours avant le départ : 60 % du prix total
 • entre 14 et 8 jours avant le départ : 80 % du prix total
 • moins de 8 jours avant le départ : 100 % du prix total
En cas de non-présentation au départ, de séjour écourté volontai-
rement, de renvoi durant le séjour pour problèmes de comporte-
ment ou pour raison d’inadaptation, il ne sera effectué aucun rem-
boursement.
La ligue de l’enseignement de la Dordogne se réserve le droit d’an-
nuler un séjour. Les familles en seront informées 15 jours avant la 
date de départ prévue. Des propositions de remplacement pour-
ront être faites.

L’assurance annulation : de quoi s’agit-il ? 
Nous vous conseillons de prendre 
connaissance des conditions en page 21 !

1

2

3

4
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pendant mon séjour :

notre projet 
éducatif, notre 
conception 
des vacances

la ligue de l’enseignement / 
Vacances Pour Tous, c’est :

Label du secteur vacances de la ligue de 
l’enseignement, Vacances Pour Tous est 
un acteur incontournable des colonies de 
vacances. 
Conduisant une réflexion permanente 
qui privilégie la qualité et la sécurité, nos 
équipes au plus près du terrain conçoivent 
et construisent des séjours comme des ar-
tisans, passionnés par leur métier. Pour 
mener à bien leurs projets, ils se fondent 
sur le projet éducatif, fraîchement repen-
sé et reconstruit grâce à la participation et 
à l’implication de très nombreux membres 
de notre réseau. Notre projet établit l’équi-
libre entre les valeurs que nous défendons 
et les actions que nous menons à travers  
l’ensemble du territoire.

102

1,6

500

30
fédérations  
départementales 

million de membres 

bénévoles

000

associations affiliées 

000

ce que nous défendons

Retrouvez-nous sur :  
www.vacances.laligue24.org 

pour plus d’informations sur notre projet éducatif...

Je me socialise et me construis 
Favoriser le développement de l’esprit critique  
et d’analyse à travers l’expérience d’échanges  
collectifs. 

Je trouve ma place dans le groupe 
Découvrir la diversité et l’égalité à travers le groupe 
et se découvrir soi-même. 

Je m’épanouis 
Vivre une véritable expérience de vie collective et  
y participer. Échanger, s’enrichir les uns les autres. 

Je donne mon opinion 
Prendre en compte l’avis de chacun, discuter avec 
ses camarades et l’équipe encadrante.
 
Je suis acteur de mes vacances 
S’exprimer, agir, être force de propositions. Décou-
vrir d’autres cultures, d’autres histoires à travers de 
nouveaux copains. 

Je respecte le principe de laïcité 
Adopter un comportement respectueux envers les 
autres.
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notre ambition 
Sur nos colonies de vacances, chaque 
enfant, chaque jeune a sa place et a ac-
cès aux mêmes ressources. 
Il est reconnu, respecté et entendu.
Nos actions au quotidien pour faire 
vivre les mixités passent au travers de :
• la prise en compte des situations per-
sonnelles de chacun : au moment de 
l’inscription pour accompagner et faci-
liter la recherche d’un séjour ou sur le 
séjour lui-même 
• l’accessibilité géographique (départs 
organisés de la région Aquitaine voir 
notre brochure régionale Vacances 
Pour Tous) et financière (voir les aides 
au départ p. 14-15) que nous facilitons 
• la lutte contre toutes les discrimina-
tions 
• la reconnaissance des compétences 
de chacun 
• la communication lisible et transpa-
rente autour de nos marques Ligue de 
l’enseignement/Vacances pour tous

nous sommes à côté 
de chez vous avec :

- l’Usep, la citoyenneté par le sport
- l’Ufolep, fédération sportive
- l’accueil de loisirs de la commune des 
Eyzies de Tayac - Sireuil
- les classes de découvertes
- Lire et faire lire, association d’aide à 
la lecture
- les formations BAFA/BAFD
- les séjours en famille

notre force : 
notre réseau

Nous avons un maillage soudé sur 
l’ensemble du territoire. Que ce soit 
au niveau patrimonial (nos centres de 
vacances, nos lieux d’accueil de loisirs, 
nos villages vacances…) ou au niveau 
humain (salariés, bénévoles et parte-
naires), nous interagissons et construi-
sons ensemble.

des colos  
« uniques » avec :

- des séjours sans cesse réinventés par 
l’ensemble des acteurs de notre ré-
seau, et nos équipes  
- des espaces d’expériences collectives 
enrichissantes 
- des temps consacrés au jeu, au plaisir :  
la magie du séjour passe aussi par les 
bonnes rigolades entre copains

des équipes compé-
tentes et impliquées
La ligue recrute des animateurs, sala-
riés, bénévoles, le plus souvent issus 
de ses formations qualifiantes ou de 
nos formations à l’animation volontaire 
(voir p. 1).

la diversité  
est une force 
Mobilisés dans la lutte contre toutes les 
discriminations, nous nous attachons à 
cultiver le «vivre ensemble».
Quelles que soient vos origines so-
ciales ou vos orientations personnelles, 
nous vous réservons le même accueil.

 

un parcours  
cohérent pour 
chaque enfant

Un accompagnement personnalisé 

«pour tous» : chaque enfant bénéficie 

d’aides et de conseils pour suivre un 

parcours éducatif sur la durée. Notre 

force est d’être multi spécialistes dans 

le domaine des séjours éducatifs (co-

lonies de vacances, classes de décou-

vertes, accueils de loisirs…), mais aussi 

en dehors (séjours en famille, Ufolep, 

formations BAFA…).

« grandir »  
individuellement à 
travers le collectif

Nos colos permettent à chaque enfant 

ou chaque jeune d’être soi-même tout 

en apprenant au contact des autres, 

tout en découvrant la force et le plaisir 

de «vivre ensemble».
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bien  
préparer  
le séjour

Avant le départ...
Documents de  
voyage obligatoires
Les pièces d’identité
Séjours dans les pays européens : 
munissez-vous d’une carte nationale 
d’identité.
Dernière minute : autorisation de sor-
tie du territoire. En date du 8 octobre 
2015, l’Assemblée nationale a voté le 
rétablissement de l’autorisation de sor-
tie du territoire pour les jeunes âgés 
de moins de 18 ans. À l’heure où nous 
imprimons cette brochure, ce texte 
n’a pas encore fait l’objet d’une publi-
cation au Journal officiel. Il appartient 
donc à chaque parent ou responsable 
légal inscrivant un enfant mineur à un 
séjour à l’étranger de s’informer de la 
nécessité ou non d’être en possession 
de ce document pour le passage de la 
frontière.

Santé : Carte européenne d’assu-
rance maladie (CEAM).
La CEAM est une carte individuelle et 
nominative, gratuite et valable 1 an. 
Attention ! Un délai d’au moins deux 
semaines est requis pour sa délivrance 
par votre caisse d’assurance maladie. 
Elle permet la prise en charge des soins 
médicaux dans les pays membres de 
l‘Union européenne. Hors de ces pays 
membres, conserver les pièces justifi-
catives des dépenses engagées.

Le dossier de l’enfant
2 fiches de renseignements seront à 
remplir : une fiche individuelle et une 
fiche médicale. Veillez à les remplir soi-
gneusement car elles comportent des 
informations essentielles sur le bon 
déroulement du séjour. Toute pièce 
justificative non fournie (notamment 
concernant les vaccinations) pourra re-
mettre en cause la faisabilité du séjour.

La fiche de trousseau
La fiche de trousseau n’est qu’indica-
tive et la fiche descriptive du séjour 
vous indiquera les compléments in-
dispensables. Il est recommandé de 
marquer le linge, les vêtements et les 
objets personnels. Pour une période 
courte, le lavage du linge ne peut, en 
général, être assuré par le centre.

La convocation départ
Selon les lieux de départ et d’arrivée 
précisés par vos soins au moment de 
l’inscription, une convocation vous sera 
adressée une quinzaine de jours avant 
le départ. Soyez ponctuels et respec-
tez l’heure de convocation. Nous pré-
voyons un temps suffisant entre l’heure 
de convocation et l’heure de départ.

L’accueil sur votre lieu 
de départ
Vous trouverez des personnes repré-
sentant la ligue de l’enseignement sur 
votre lieu de départ et de retour. Ces 
assistants sont présents pour vous ac-
cueillir, vous orienter vous et votre en-
fant et s’assurer que tout le monde est 
bien présent.

Sur place…
Contacter votre enfant
• Messagerie vocale : chaque centre 
met en place une messagerie vocale 
qui vous permettra d’avoir des nou-
velles quotidiennes de votre enfant si 
vous le souhaitez.
• Le blog Internet : certains centres 
mettent en place un blog Internet qui 
permet de suivre le déroulement du 
séjour.
• Les téléphones mobiles : nous insis-
tons sur le fait que l’usage abusif du 
téléphone mobile peut nuire à l’am-
biance générale d’un séjour collectif de 
vacances. Nous conseillons aux jeunes 
de ne pas emporter de téléphone mo-
bile pendant leur séjour.

L’argent de poche
Il est toujours valorisant pour un en-
fant de posséder un peu d’argent de 
poche. Nous vous conseillons cepen-
dant de ne pas lui en donner trop. 
Sur place, deux solutions :
• l’enfant conserve son propre argent ;
• l’argent est confié à la direction du 
centre qui en déléguera la gestion à 
l’enfant.

Respect des coutumes 
alimentaires
Notre projet éducatif repose sur le 
principe de la laïcité. Cependant l’or-
ganisation des séjours et les différents 
projets présentent des spécificités 
qui peuvent interférer avec le respect 
absolu de certaines convictions ou 
croyances.
Le refus de consommer certains ali-
ments n’a que peu d’incidences. Dans 
la plupart des cas, nous opterons pour 
le remplacement ou la compensation 
de ces aliments par d’autres au cours 
du repas. Les parents ou responsables 
légaux de l’enfant sont invités à nous 
en informer au moment de l’inscrip-
tion. Nous sommes dans l’impossibilité 
de prendre en compte d’autres de-
mandes ou exigences alimentaires qui 
peuvent entraîner une perturbation de 
l’organisation des activités pour l’en-
semble du groupe et avoir des réper-
cussions importantes sur le processus 
biologique de l’enfant. C’est le cas du 
strict respect du jeûne, dans le cadre 
du Ramadan (ni aliments, ni boissons) 
entre le lever et le coucher du soleil.

Allergies alimentaires
Il est indispensable de nous trans-
mettre, dès l’inscription, tous les docu-
ments médicaux et PAI (projet d’accueil 
individualisé) afin que nous puissions 
évaluer notre capacité à respecter les 
interdictions alimentaires liées à des 
risques allergiques. Si l’interdiction 
pour raisons médicales était impossible 
à mettre en œuvre, nous chercherons 
ensemble une solution pour pouvoir 
accueillir l’enfant sans risque pour sa 
santé.

Bulletin de réservation - Été 2016 
 

Retourner une fiche par enfant, accompagnée obligatoirement 
du chèque d’acompte de 85 € / dossier à : 

la ligue de lʼenseignement de la Dordogne - service vacances 
82 avenue G. Pompidou - BP 80010  - 24001 Périgueux cedex  

Téléphone : 05 53 02 44 00  /  e-mail : vacances@laligue24.org

Préciser le lieu de départ et de retour pour le séjour choisi : 
     Ville de départ : ………………………….…………………………......         Ville de retour : ………………………….…………………………....  
     Ou    rendez-vous sur place au centre (préciser arrivée et/ou retour) : …………………………………………..........................................................

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Séjour choisi par ordre de préférence   

1er choix (nom du séjour) : ……………………………………….....………… Réf : …………..  du ……../…….. au ..……/…..…./………  Prix ……………€

2ème choix (nom du séjour) : ……………………………………….....………. Réf : …………..  du ……./……... au ..……/…..…./………  Prix ……………€ 

Le cas échéant, nom et cachet de la collectivité qui inscrit lʼenfant
Nom du correspondant : ……………………………………………..…    Nom de la collectivité : …………………….…….…………………………..…
          Cachet & signature     
   

Préciser l’Unité territoriale si DDSP, ou délégué(e) à la tutelle si UDAF ……………………………………………………..……………………..…

Le participant (à remplir en caractères majuscules)
Nom de l’enfant  ………………………………………...........................………… Prénom ……………………..………………………......……………

Sexe :  M  -   F Date de naissance  ….…/…...…/………….     Age au premier jour du séjour ………… ans     

Etab. scolaire fréquenté : ……………………………………….....…… Classe : ……….. Commune : ………………………………………......………

Le responsable légal (obligatoire et à remplir en caractères majuscules) 

 Père – Mère –  Tuteur –  Tutrice    Nom et prénom ………………………………………......……………………………………………………….

Adresse : ………………………………………......………………………………………………………………………………………………………………….

Complément d’adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………......……………

Code postal : ……………………..…  Ville : ………………………………………......…………………..…………………………………………………..

Téléphone fixe : ………………………………………......……………         Téléphone mobile : ………………………………………......……………

Tél. en cas d’urgence pendant le séjour : ………………………………………......…Email : ………………………………………......……………….

Ressortissant CAF 24  ou  MSA 24 : Votre n° allocataire : …………………………..… Votre Quotient Familial (QF) : ………………

(Joindre obligatoirement la photocopie de votre notification 2016 d’aide aux vacances CAF ou MSA) 

Bénéficiaire du RSA     OUI –  NON    (si OUI joindre obligatoirement votre dernière attestation de paiement RSA)

Adresse où doivent être envoyés la convocation départ et le carnet de voyage (si différente du responsable légal)

 Madame –  Monsieur        Nom et prénom ………………………………………......………………………………………………………………………

Adresse : ………………………………………......…………………………………………………………………………………………………………………..

Complément d’adresse : …………………………………………………………………………………………………………………......…………………….

Code postal : ……………………..…  Ville : ………………………………………......…………………..…………………………………………………..

Téléphone fixe : ………………………………………......……………         Téléphone mobile : ………………………………………......……………

Déclaration du responsable légal ou de la collectivité
Je soussigné(e) ……………………………………….. ………………………………………………………………………. , responsable légal du jeune, 

- reconnais avoir pris connaissance des conditions générales figurant dans la brochure et y souscrire. 
- m’engage à payer la part des frais de séjour m’incombant. 

Fait à ………………………………………..………………… le ……………………………………….. Signature 

NE PAS OUBLIER : lʼacompte, « la garantie annulation optionnelle » ET la signature

 Par chèque n° ………………………………libellé à l’ordre de La L igue 24       Banque : ………………………………………..  Montant : ……………€ 
 Espèces (Reçu n° ……………………….)        Chèques vacances (Nbre et montant) : …………………………..…         Autre : ……………… 

Garantie annulation optionnelle (4,50 % du prix du séjour)    OUI –  NON    (Si oui, joindre un chèque du montant dû à l’ordre de la ligue 24)        
(Cochez la mention choisie – voir conditions page 21) 
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MINISTÈRE DE L’ÉQUIPEMENT, DES TRANSPORTS ET DU TOURISME
Reproduction des dispositions des articles R211-3 à R211-11 du Code du Tourisme

Contrat de vente de voyages et de séjours

Article R211-3 - Sous  réserve  des 
exclusions  prévues aux 3e  et  4e  alinéas 
de l’article L. 211-7, toute offre et toute 
vente de prestations de voyages ou de 
séjours  donnent  lieu  à  la  remise  de 
documents  appropriés  qui  répondent 
aux  règles  défnies  par  la  présente 
section.
En cas de vente de titres de transport 
aérien  ou  de  titres  de  transport  sur 
ligne  régulière  non  accompagnée  de 
prestations  liées  à  ces  transports,  le 
vendeur  délivre  à  l’acheteur  un  ou 
plusieurs  billets  de  passage  pour  la 
totalité  du  voyage,  émis  par  le 
transporteur ou sous sa responsabilité. 
Dans le cas de transport à la demande, 
le  nom  et  l’adresse  du  transporteur, 
pour le  compte duquel  les  billets  sont 
émis, doivent être mentionnés.
La  facturation  séparée  des  divers 
éléments d’un même forfait touristique 
ne  soustrait  pas  le  vendeur  aux 
obligations  qui  lui  sont  faites  par  les 
dispositions  réglementaires  de  la 
présente  section.  Article R211-4 - 
Préalablement  à  la  conclusion  du 
contrat, le  vendeur  doit  communiquer 
au  consommateur  les  informations  sur 
les prix, les dates et les autres éléments 
constitutifs  des  prestations  fournies  à 
l’occasion du voyage ou du séjour tels 
que :
1°  La  destination,  les  moyens,  les 
caractéristiques  et  les  catégories  de 
transports utilisés ;
2° Le mode d’hébergement, sa situation, 
son niveau de confort et ses principales 
caractéristiques,  son  homologation  et 
son  classement  touristique 
correspondant  à  la  réglementation  ou 
aux usages du pays d’accueil ;
3°  Les  prestations  de  restauration 
proposées ;
4° La description de l’itinéraire lorsqu’il 
s’agit d’un circuit ;
5°  Les  formalités  administratives  et 
sanitaires à accomplir par les nationaux 
ou par les ressortissants d’un autre État 
membre de l’Union européenne ou d’un 
État  partie  à  l’accord  sur  l’Espace 
économique  européen  en  cas, 
notamment,  de  franchissement  des 
frontières  ainsi  que  leurs  délais 
d’accomplissement ;
6° Les visites, excursions  et  les  autres 
services  inclus  dans  le  forfait  ou 
éventuellement  disponibles  moyennant 
un supplément de prix ;
7°  La  taille  minimale  ou  maximale  du 
groupe  permettant  la  réalisation  du 
voyage  ou  du  séjour  ainsi  que,  si  la 
réalisation du voyage ou du séjour est 
subordonnée à un nombre minimal  de 
participants, la date limite d’information 
du  consommateur  en  cas  d’annulation 
du voyage ou du séjour ; cette date ne 
peut être fxée à moins de vingt et un 
jours avant le départ ;
8°  Le  montant  ou  le  pourcentage  du 
prix  à  verser  à  titre  d’acompte  à  la 
conclusion  du  contrat  ainsi  que  le 
calendrier de paiement du solde ;
9°  Les  modalités  de  révision  des  prix 
telles  que  prévues  par  le  contrat  en 
application de l’article R. 211-8 ;
10°  Les  conditions  d’annulation  de 
nature contractuelle ;
11° Les conditions d’annulation défnies 
aux  articles  R. 211-9, R. 211-10  et  R. 
211-11 ;
12°  L’information  concernant  la 
souscription  facultative  d’un  contrat 
d’assurance  couvrant  les  conséquences 
de  certains  cas  d’annulation  ou  d’un 
contrat  d’assistance  couvrant  certains 
risques particuliers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d’accident ou de 
maladie ;

13°  Lorsque  le  contrat  comporte  des 
prestations  de  transport  aérien, 
l’information, pour  chaque  tronçon  de 
vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 
211-18.

Article R211-5 - L’information préalable 
faite  au  consommateur  engage  le 
vendeur, à  moins  que  dans  celle-ci  le 
vendeur  ne  se  soit  réservé 
expressément  le  droit  d’en  modifer 
certains éléments. Le vendeur doit, dans 
ce cas, indiquer clairement dans  quelle 
mesure  cette  modifcation  peut 
intervenir et sur quels éléments. En tout 
état  de  cause,  les  modifcations 
apportées  à  l’information  préalable 
doivent  être  communiquées  au 
consommateur  avant  la  conclusion  du 
contrat.

Article R211-6 - Le contrat conclu entre 
le vendeur et l’acheteur doit être écrit, 
établi  en  double  exemplaire  dont  l’un 
est  remis  à l’acheteur, et  signé  par  les 
deux  parties.  Lorsque  le  contrat  est 
conclu par voie électronique, il  est  fait 
application des articles 1369-1 à 1369-
11  du  code  civil.  Le  contrat  doit 
comporter les clauses suivantes :
1° Le nom et l’adresse du vendeur, de 
son garant et de son assureur ainsi que 
le nom et l’adresse de l’organisateur ;
2° La destination ou les destinations du 
voyage et, en cas de séjour fractionné, 
les différentes périodes et leurs dates ;
3° Les moyens, les caractéristiques et les 
catégories  des  transports  utilisés,  les 
dates et lieux de départ et de retour ;
4° Le mode d’hébergement, sa situation, 
son niveau de confort et ses principales 
caractéristiques  et  son  classement 
touristique  en  vertu  des 
réglementations ou des usages du pays 
d’accueil ;
5°  Les  prestations  de  restauration 
proposées ;
6°  L’itinéraire  lorsqu’il  s’agit  d’un 
circuit ;
7° Les visites, les excursions ou autres 
services  inclus  dans  le  prix  total  du 
voyage ou du séjour ;
8°  Le  prix  total  des  prestations 
facturées ainsi que l’indication de toute 
révision éventuelle de cette facturation 
en vertu des dispositions de l’article R. 
211-8 ;
9°  L’indication,  s’il  y  a  lieu,  des 
redevances  ou  taxes  afférentes  à 
certains  services  telles  que  taxes 
d’atterrissage,  de  débarquement  ou 
d’embarquement  dans  les  ports  et 
aéroports, taxes  de  séjour  lorsqu’elles 
ne sont pas incluses dans le prix de la 
ou des prestations fournies ;
10°  Le  calendrier  et  les  modalités  de 
paiement du prix ; le dernier versement 
effectué  par  l’acheteur  ne  peut  être 
inférieur à 30 % du prix du voyage ou du 
séjour  et  doit  être effectué lors  de la 
remise  des  documents  permettant  de 
réaliser le voyage ou le séjour ;
11°  Les  conditions  particulières 
demandées par l’acheteur et acceptées 
par le vendeur ;
12°  Les  modalités  selon  lesquelles 
l’acheteur peut saisir  le  vendeur d’une 
réclamation  pour  inexécution  ou 
mauvaise  exécution  du  contrat, 
réclamation qui doit être adressée dans 
les  meilleurs  délais,  par  tout  moyen 
permettant  d’en  obtenir  un accusé  de 
réception au vendeur, et, le cas échéant, 
signalée  par  écrit, à  l’organisateur  du 
voyage  et  au  prestataire  de  services 
concernés ;
13°  La  date  limite  d’information  de 
l’acheteur en cas d’annulation du voyage 

ou du séjour par le vendeur dans le cas 
où la réalisation du voyage ou du séjour 
est  liée  à  un  nombre  minimal  de 
participants,  conformément  aux 
dispositions du 7° de l’article R. 211-4 ;
14°  Les  conditions  d’annulation  de 
nature contractuelle ;
15° Les conditions d’annulation prévues 
aux  articles  R. 211-9, R. 211-10  et  R. 
211-11 ;
16°  Les  précisions  concernant  les 
risques  couverts  et  le  montant  des 
garanties au titre du contrat d’assurance 
couvrant  les  conséquences  de  la 
responsabilité  civile  professionnelle  du 
vendeur ;
17°  Les  indications  concernant  le 
contrat  d’assurance  couvrant  les 
conséquences  de  certains  cas 
d’annulation  souscrit  par  l’acheteur 
(numéro de police et nom de l’assureur) 
ainsi  que  celles  concernant  le  contrat 
d’assistance  couvrant  certains  risques 
particuliers,  notamment  les  frais  de 
rapatriement  en  cas  d’accident  ou  de 
maladie  ; dans  ce  cas, le  vendeur  doit 
remettre  à  l’acheteur  un  document 
précisant  au  minimum  les  risques 
couverts et les risques exclus ;
18°  La  date  limite  d’information  du 
vendeur  en cas  de cession du  contrat 
par l’acheteur ;
19°  L’engagement  de  fournir  à 
l’acheteur, au  moins  dix  jours  avant  la 
date  prévue  pour  son  départ,  les 
informations suivantes :
a)  Le  nom, l’adresse  et  le  numéro  de 
téléphone de la représentation locale du 
vendeur ou, à défaut, les noms, adresses 
et  numéros  de  téléphone  des 
organismes  locaux  susceptibles  d’aider 
le consommateur en cas de diffculté ou, 
à défaut, le numéro d’appel permettant 
d’établir  de  toute  urgence  un  contact 
avec le vendeur ;
b)  Pour  les  voyages  et  séjours  de 
mineurs  à  l’étranger,  un  numéro  de 
téléphone  et  une  adresse  permettant 
d’établir un contact direct avec l’enfant 
ou  le  responsable  sur  place  de  son 
séjour ;
20°  La  clause  de  résiliation  et  de 
remboursement  sans  pénalités  des 
sommes  versées  par  l’acheteur  en  cas 
de  non-respect  de  l’obligation 
d’information prévue au 13° de l’article 
R. 211-4 ;
21°  L’engagement  de  fournir  à 
l’acheteur, en temps voulu avant le début 
du voyage ou du séjour, les  heures de 
départ et d’arrivée.

Article R211-7 - L’acheteur peut céder 
son  contrat  à  un  cessionnaire  qui 
remplit  les  mêmes  conditions  que  lui 
pour  effectuer  le  voyage  ou  le  séjour, 
tant  que  ce  contrat  n’a  produit  aucun 
effet. Sauf  stipulation  plus  favorable  au 
cédant, celui-ci  est  tenu  d’informer  le 
vendeur de sa décision par tout moyen 
permettant  d’en  obtenir  un accusé  de 
réception au plus tard sept jours avant 
le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une 
croisière, ce  délai  est  porté  à  quinze 
jours. Cette  cession  n’est  soumise, en 
aucun cas, à une autorisation préalable 
du vendeur.

Article R211-8 - Lorsque  le  contrat 
comporte  une  possibilité  expresse  de 
révision du prix, dans les limites prévues 
à l’article  L. 211-12, il  doit  mentionner 
les modalités précises de calcul, tant à la 
hausse qu’à la baisse, des variations des 
prix, et notamment le montant des frais 
de transport et taxes y afférentes, la ou 
les  devises  qui  peuvent  avoir  une 
incidence sur le  prix du voyage ou du 

séjour,  la  part  du  prix  à  laquelle 
s’applique la variation, le cours de la ou 
des  devises  retenu  comme  référence 
lors de l’établissement du prix fgurant 
au contrat.

Article R211-9 - Lorsque,  avant  le 
départ  de  l’acheteur,  le  vendeur  se 
trouve  contraint  d’apporter  une 
modifcation  à  l’un  des  éléments 
essentiels du contrat telle qu’une hausse 
signifcative  du  prix  et  lorsqu’il 
méconnaît  l’obligation  d’information 
mentionnée au 13° de l’article R. 211-4, 
l’acheteur  peut,  sans  préjuger  des 
recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis, et après en avoir 
été  informé  par  le  vendeur  par  tout 
moyen permettant d’en obtenir un
accusé de réception :
- soit résilier son contrat et obtenir sans 
pénalité  le  remboursement  immédiat 
des sommes versées ;
-  soit  accepter  la  modifcation  ou  le 
voyage  de  substitution  proposé  par  le 
vendeur  ;  un  avenant  au  contrat 
précisant  les  modifcations  apportées 
est  alors  signé  par  les  parties  ; toute 
diminution  de prix  vient  en  déduction 
des  sommes  restant  éventuellement 
dues  par  l’acheteur  et, si  le  paiement 
déjà effectué par ce dernier excède le 
prix de la prestation modifée, le trop-
perçu doit lui être restitué avant la date 
de son départ.
Article R211-10 - Lorsque,  avant  le 
départ de l’acheteur, le vendeur annule 
le voyage ou le séjour, il  doit informer 
l’acheteur  par  tout  moyen  permettant 
d’en obtenir  un accusé  de réception  ; 
l’acheteur, sans préjuger des recours en 
réparation  des  dommages 
éventuellement subis, obtient auprès du 
vendeur le remboursement immédiat et 
sans  pénalité  des  sommes  versées  ; 
l’acheteur  reçoit,  dans  ce  cas,  une 
indemnité au moins égale  à la  pénalité 
qu’il  aurait  supportée  si  l’annulation 
était intervenue de son fait à cette date. 
Les  dispositions  du  présent  article  ne 
font  en  aucun  cas  obstacle  à  la 
conclusion  d’un  accord  amiable  ayant 
pour objet l’acceptation, par l’acheteur, 
d’un  voyage  ou  séjour  de  substitution 
proposé par le vendeur.

Article R211-11 - Lorsque,  après  le 
départ  de  l’acheteur,  le  vendeur  se 
trouve  dans  l’impossibilité  de  fournir 
une  part  prépondérante  des  services 
prévus  au  contrat  représentant  un 
pourcentage  non  négligeable  du  prix 
honoré  par  l’acheteur, le  vendeur  doit 
immédiatement prendre les dispositions 
suivantes sans préjuger des recours en 
réparation  pour  dommages 
éventuellement subis :
-  soit  proposer  des  prestations  en 
remplacement  des  prestations  prévues 
en  supportant  éventuellement  tout 
supplément de prix et, si les prestations 
acceptées par l’acheteur sont de qualité 
inférieure,  le  vendeur  doit  lui 
rembourser, dès son retour, la différence 
de prix ;
-  soit,  s’il  ne  peut  proposer  aucune 
prestation de remplacement ou si celles-
ci sont refusées par l’acheteur pour des 
motifs valables, fournir à l’acheteur, sans 
supplément  de  prix,  des  titres  de 
transport pour assurer son retour dans 
des  conditions  pouvant  être  jugées 
équivalentes  vers  le  lieu  de  départ  ou 
vers un autre lieu accepté par les deux 
parties.  Les  dispositions  du  présent 
article  sont applicables  en cas  de non-
respect de l’obligation prévue au 13° de 
l’article R. 211-4.

1/De quoi s’agit-Il ? 
La garantie annulation optionnelle permet à 
l’adhérent le remboursement des sommes 
retenues par la Ligue de l’enseignement, 
conformément aux conditions d’annulation 
précisées dans nos conditions générales de 
vente, lorsque l’adhérent doit annuler tout 
ou partie de son voyage ou son séjour pour 
des raisons de maladie ou d’accident dû-
ment certifiées.
Par accident, on entend une atteinte corpo-
relle non intentionnelle de la part de la vic-
time provenant de l’action soudaine d’une 
cause extérieure et lui interdisant tout dé-
placement par ses propres moyens.
Par maladie, on entend une altération de 
santé constatée par une autorité médi-
cale compétente, interdisant de quitter 
la chambre et impliquant la cessation de 
toute activité professionnelle ou autre.
Dans tous les cas, une franchise de 85 € 
par personne et par dossier d’inscription 
demeurera à la charge du participant, sauf 
dans le cas d’une inscription à un voyage/
séjour avec transport d’acheminement par 
avion au départ de la France, où la fran-
chise est portée à 145 € par personne.
La garantie annulation optionnelle cesse 
ses effets le jour du début du séjour ou le 
jour du départ dans le cas d’un transport 
collectif. Par contre, en cas d’interruption 
d’un voyage ou d’un séjour en cours de 
réalisation pour des raisons de maladie ou 
d’accident dûment certifiées, le rembour-
sement sera calculé au prorata des jours de 
voyage ou de séjour non consommés par 
l’adhérent sur la base de leur valeur ter-
restre hors transport d’acheminement.

2/Modalités d’application
Pour bénéficier des remboursements liés 
à la garantie annulation, l’adhérent doit 
obligatoirement prévenir La ligue de l’en-
seignement de la Dordogne, sous pli re-
commandé et dans les plus brefs délais, 
uniquement à l’adresse suivante :
La ligue 24 – Service Vacances
BP 80010 – 24001 Périgueux cedex
en joignant à sa lettre la confirmation d’ins-
cription, ainsi que le certificat justifiant de 

son annulation pour cas de force majeure :
• maladie grave non connue avant la prise 
d’inscription ;
• accident ;
• décès ;
• hospitalisation pour une cause interve-
nue après inscription concernant le partici-
pant lui-même, son conjoint, une personne 
l’accompagnant ou figurant sur la même 
facture, des ascendants ou descendants 
directs (frères, sœurs, beaux-frères, belles-
sœurs et beaux-parents) ;
• complications de grossesse et leurs suites 
si la date du début du séjour est antérieure 
à la fin du 7e mois de grossesse ;
• contre-indication ou suite de vaccina-
tions dans le cas où une vaccination est 
nécessaire pour la réalisation du séjour, du 
voyage ou du circuit ;
• licenciement économique sous réserve 
que la procédure de licenciement n’était 
pas enclenchée, donc non connue avant la 
prise d’inscription ;
• vol dans les locaux professionnels ou pri-
vés ;
• convocation à un examen de rattrapage 
ou à un concours de l’administration ;
• obtention d’un emploi ou stage Pôle em-
ploi pour toute personne majeure à la re-
cherche d’un emploi sur présentation d’un 
certificat de travail ou de stage Pôle emploi ; 
• mutation professionnelle entraînant un 
changement de domicile nécessitant la pré-
sentation d’une attestation de résiliation de 
bail ou de mise en vente ;
• refus de visa par les autorités du pays vi-
sité si les délais administratifs imposés par 
lesdites autorités pour l’obtention du visa 
ont été respectés ;
• dommage immobilisant le véhicule qui 
devait être utilisé pour se rendre à l’aéro-
port ou sur le lieu de séjour ;
• ou enfin, destruction à plus de 50 % due à 
un incendie ou à des éléments naturels de 
locaux privés ou professionnels, dont l’ad-
hérent est propriétaire ou locataire.
Principales conditions d’exclusion :
La garantie annulation ne fonctionne pas si 
l’annulation résulte :
• de maladies, hospitalisations et accidents 
préexistant à l’inscription ;

• de maladies nécessitant des traitements 
psychiques ou psychothérapeutiques y 
compris les dépressions nerveuses ;
• d’épidémies, de catastrophes naturelles 
et de la pollution ;
• de la guerre civile ou étrangère, d’un at-
tentat, émeute ou mouvement populaire ;
• de la participation volontaire d’une per-
sonne à des émeutes ou grèves ;
• d’oubli de vaccination ;
• de la non-présentation, pour quelque 
cause que ce soit, de la carte d’identité ou 
du passeport.

3/Comment contracter la 
garantie annulation ?
La garantie annulation optionnelle vous 
sera automatiquement proposée, au titre 
de supplément, par tous les points de dif-
fusion Vacances pour tous, lors de votre 
inscription. Dans tous les cas, précisez très 
clairement, sur votre bon d’inscription, que 
vous souhaitez contracter cette garantie 
annulation optionnelle, en supplément du 
séjour choisi.
Sur la facture/confirmation d’inscription 
qui vous sera adressée à réception de l’ins-
cription, figurera très clairement la mention 
“Garantie annulation”. Ce document attes-
tera que vous bénéficiez d’une garantie an-
nulation pour le séjour concerné.
ATTENTION !
LA GARANTIE ANNULATION OPTION-
NELLE DOIT OBLIGATOIREMENT ÊTRE 
SOUSCRITE AU MOMENT DE LA RÉSER-
VATION.
ELLE N’EST VALABLE QUE POUR UNE 
INSCRIPTION À UNE RÉALISATION PRO-
POSÉE PAR LA LIGUE DE L’ENSEIGNE-
MENT VACANCES POUR TOUS ET N’EST 
PAS REMBOURSABLE. 

4/Tarifs
Pour les participants à l’une des réalisations 
présentées dans cette brochure : + 4,5 % 
du prix total du séjour facturé. Chèque à 
adresser avec votre bulletin de réserva-
tion, séparé du montant de l’acompte !

La garantie annulation n’est  
pas comprise dans nos forfaits.

Pour bénéficier de cette couverture, 
vous devez obligatoirement  

contracter la garantie annulation  
optionnelle qui vous  

est proposée ci-dessous.
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Des vacances pour tous les juniors 150 ans d’éducation populaire
En 2016, la ligue de l’enseignement et Vacances Pour Tous célébreront les 
80 ans des congés payés et 150 ans d’engagement pour une éducation 
pour tous. Deux événements qui seront l’occasion de proposer à tous les 
citoyens un large programme d’actions nationales et régionales, dont l’objet 
est de faire mieux connaître l’histoire et l’implication forte de la ligue dans le 
monde d’aujourd’hui, notamment en faveur de l’accès des jeunes aux loisirs 
et aux vacances… Retrouvez le programme des colloques, publications, ren-
contres, débats, films documentaires, émissions radio et télé, expositions, 
projections... sur le site dédié des 150 ans de la ligue de l’enseignement : 
www.150ans-laligue.org 

attention
garantie annulation  
optionnelle



devenir
et participer à l’engagement  
éducatif : passe ton BAFA…

Tu as 17 ans ou tu les auras  
prochainement et tu souhaites  
t’engager au sein d’un projet  
éducatif pour devenir animateur  
de centres de vacances ?

animateur
À la ligue de l’enseignement, nous considérons que s’engager dans la  
formation d’animateur ou de directeur est un acte responsable, acte qui  
représente bien plus que la recherche d’un revenu pendant les vacances.

L’engagement dans cette formation, l’acte d’animation, quel qu’il soit et  
où qu’il se déroule, doit traduire une adhésion aux grands principes qui  
animent la ligue de l’enseignement : « Promotion de la démocratie par  
l’éducation et la culture, en agissant pour plus de solidarité, de citoyenneté,  
de lutte contre l’exclusion, dars le respect et la défense de la laïcité ».

La ligue de l’enseignement propose ainsi durant les vacances scolaires des stages  
de formation générale BAFA, des sessions d’approfondissement et des stages de  
formation générale BAFD.

Elle s’engage en outre à offrir la possibilité aux jeunes qui suivent ces formations générales de 
réaliser leur session de stage pratique prévu dans le cursus.

stage pratique assuré et rémunéré

VILLAGES DE 
VACANCES ET 

LOCATIONS
SEJOURS 

LINGUISTIQUES

VACANCES 
MUSICALES ET 
ARTISTIQUES

Des séjours en famille, 
entre amis...

Pour votre ete 2016…
…  Vacances pour tous et la ligue de l’enseignement  

vous proposent également :

Votre conseiller vacances

Pour plus de séjours, 
pour commander nos brochures : 
rendez-vous dans votre point de diffusion  
     ou sur www.vacances-pour-tous.org

D'autres séjours pour enfants  
et adolescents

LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DE  
LA DORDOGNE 

82, av. Georges Pompidou - BP 80010 
24001 Périgueux cédex 

Tél. 05 53 02 44 25 - Fax. 05 53 53 93 95 
vpt@laligue24.org

www.laligue24.org


